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RÉSUMÉ

En mettant à contribution les listes nominatives du
recensement du Canada de 1852 et les registres paroissiaux,
nous avons voulu établir l'ampleur des migrations internes
et le modèle migratoire ayant prévalu dans Charlevoix durant
la première moitié du XIXe siècle. Ce brassage de population
impliquait souvent des familles entières mais affectait aussi
les individus, soit au total près de 40% de la population
mariée entre 1837 et 1852 et recensée en 1852 dans Charlevoix
(couples subsistants). Ainsi, à partir de trois moments
précis dans le temps (naissance, mariage et recensement de
1852), nous avons pu établir que la population de Charlevoix
s'est répartie et étendue dans l'espace tout au long du
processus de formation, donnant ainsi naissance à une
population fortement homogène.
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INTRODUCTION



Malgré quelques travaux (M. Guérin, 1988 ; J. Lavoie,

1988 et D. Gauvreau et M. Bourque, 1988), on doit admettre

que peu d'études au Québec ont été consacrées à la mobilité

interne et ce, en raison de la disponibilité des sources et

des difficultés méthodologiques. La présente recherche se

propose donc d'analyser les migrations internes dans Char-

levoix, c'est-à-dire de cerner le processus de formation et

la dynamique du peuplement de cette région. Le cas échéant

cette analyse tiendra aussi compte de l'apport extra-régio-

nal, celui-ci ayant été l'une des composantes de la colonisa-

tion dans cette région. La période d'observation couvrira

la première moitié du XIXe siècle, soit la période avant

1852. Cette recherche a pour but d'établir l'ampleur des

migrations ainsi que le modèle migratoire ayant prévalu dans

Charlevoix au cours de cet intervalle.

Les études sur la mobilité géographique ont permis

d'établir que le brassage de population dans les sociétés

pré-industrielles impliquait souvent des familles entières.

On devrait donc s'attendre à ce que le même phénomène se

reproduise dans la région de Charlevoix. Toutefois, ce

brassage de population, en plus de toucher les familles,

affectait les hommes et les femmes individuellement.

Généralement, la mobilité devrait être plus forte chez les



3

hommes et elle devrait être plus souvent "associée au mariage

chez les femmes.

Par ailleurs, en raison des maladies héréditaires

particulières qui prévalent dans la région du Saguenay, ce

mémoire vise plus largement à fournir des résultats pour une

meilleure compréhension de la structure génétique de la

région du Saguenay. D'après les études déjà réalisées, on

connaît le rôle important que joua Charlevoix lors du

processus formatif de cette région (R. Roy, G. Bouchard et

M. Declos, 1988; D. Gauvreau et M. Bourque, 1988; M. St-

Hilaire, 1988; R. Jette, D. Gauvreau et M. Guérin, 1990).

Il devient donc indispensable d'étudier la dynamique démogra-

phique de la région de Charlevoix pour mieux comprendre la

formation du bassin génétique saguenayen. En effet, les

composantes du bassin génétique du Saguenay seront manifeste-

ment affectées par le mode de formation (par essaimage ou par

bons successifs) qui sera en place dans cette région.

Les principales sources employées dans ce mémoire sont

les listes nominatives du recensement du Canada de 1852,

utilisées pour identifier les couples constituant la base de

notre recherche. Les variables nom et prénom, âge des

conjoints, lieu de naissance et paroisse du recensement ont

été retenues. Le jumelage des données du recensement à
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celles des registres paroissiaux nous a permis d'obtenir les

renseignements quant à la date et au lieu du mariage. On a

alors pu construire une typologie des déplacements effectués

dans cette région avant et après le mariage, soit entre le

lieu de naissance et le lieu de résidence au moment du

mariage (couples mariés entre 1837-1852), soit entre le lieu

de résidence au moment du mariage et le lieu de résidence en

1852. Puis, on s'est attardé de façon plus spécifique à

chacun de ces moments.

Pour saisir le plus complètement possible l'expérience

migratoire à l'aide des sources disponibles, trois approches

ont été utilisées. La première a été basée sur l'exploita-

tion du recensement de 1852 qui nous a permis d'obtenir le

lieu de naissance et le lieu de résidence en 1852. On a

ainsi la possibilité de tracer un portrait des principaux

courants inter-régionaux ayant existé dans Charlevoix

jusqu'au milieu du 19e siècle. Cela inclut aussi les

couloirs intra-régionaux privilégiés par les couples et les

individus ayant réalisé une migration interne.

La seconde approche a été basée sur les actes de

mariage tirés des registres paroissiaux, plus spécifiquement

ceux des couples mariés entre 1837 et 1852 dans Charlevoix

et recensés en 1852 dans cette région. Grâce aux échanges
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matrimoniaux, on a l'opportunité d'évaluer la mobilité

individuelle ainsi que d'établir et d'analyser l'ampleur de

1'endogamie et de l'exogamie dans chacune des paroisses.

En prenant en considération chacun des moments, soit

le moment de la naissance, le moment du mariage entre 1837

et 1852 et le moment du recensement, on a établi un portrait

plus détaillé du cheminement migratoire des individus et des

couples ayant réalisé un ou plusieurs déplacements. L'origi-

nalité de cette approche est de donner une vue d'ensemble des

diverses possibilités d'itinéraires géographiques des indi-

vidus et des couples charlevoisiens. A travers le destin

géographique de chaque individu et de chaque couple, on a

pu identifier le type de migration privilégié par ceux-ci et

préciser la proportion de chacune de ces migrations. On a

pu démontrer d'une part, qu'avant le mariage les hommes

furent plus touchés par des migrations individuelles alors

que pour les femmes, il pourrait s'agir d'une migration

davantage familiale. D'autre part, après le mariage on

serait non seulement en présence d'une migration matrimo-

niale, c'est-à-dire d'une migration de la femme vers la

paroisse du mari, mais aussi en présence d'une migration de

couple, c'est-à-dire la migration des conjoints vers une

paroisse autre que celle déclarée au moment du mariage.
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Ce mémoire est divisé en quatre chapitres. Dans un

premier temps, on s'est attardé au contexte historique de la

région étudiée ainsi qu'à la problématique et aux hypothèses

de recherche. Dans un second temps, on présente notre aire

observation, c'est-à-dire la population visée ainsi que les

sources utilisées et la méthodologie qui nous ont permis

d'analyser le phénomène de la migration interne. Finalement,

notre partie analytique est subdivisé en deux chapitres: le

premier est consacré à l'analyse systématique du recensement

de 1852 et des actes de mariage pris séparément tandis que

le dernier chapitre porte sur les itinéraires géographiques

établis à la suite du jumelage.



CHAPITRE I

LA MARCHE DU PEUPLEMENT



CHAPITRE I

LA MARCHE DU PEUPLEMENT

1.1 Historique

Dans le contexte global du territoire québécois, Charle-

voix représente une région de peuplement relativement ancien

qui se situe à l'est de la Côte-de-Beaupré. Son relief est

considéré comme très ardu1 par rapport à l'ensemble de la

vallée laurentienne. Charlevoix ne possède qu'une frange

côtière d'une centaine de kilomètres de longueur, sur une

largeur variant entre 10 et 25 kilomètres d'espace habitable.

La description de la marche du peuplement de Charlevoix, qui

traduit l'occupation du territoire ainsi que les caracté-

ristiques géographiques, sera abordée en fonction des moments

qui la caractérisent.

"D'abord par les hautes terres et les denses forêts du
plateau qui l'enserrent de toutes parts. D'autre part
par le large fleuve Saint-Laurent et la rivière Saguenay
au nord. Entre les dernières paroisses de Beaupré et
les premières de Charlevoix, il y a un massif dont
l'altitude varie entre 600 et 800 mètres et qui a
longtemps nui aux communications terrestres avec le sud"
(M. Guérinr1988:20).
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On peut dire que la colonisation de Charlevoix fut mar-

quée par trois moments importants. Il y a dans un premier

temps, l'arrivée des premiers colons qui s'installent dès

1675 dans la partie ouest aux abords du fleuve Saint-Laurent,

occupant ainsi les meilleures terres agricoles. On sait que

ces immigrants provenaient des zones limitrophes à l'ouest

de Charlevoix, soit principalement de la Côte-de-Beaupré2.

Avec l'occupation progressive des basses terres du littoral-

ouest, quatre paroisses sont formées3 soit celle de Baie-

Saint-Paul (1681), des Éboulements (1732), de Petite-Rivière-

Saint-François (1733) et de 1'Ile-aux-Coudres (1741) (annexe

I ) . A cette époque le peuplement de Charlevoix fut très lent

et crût au rythme des concessions de terres. Il faudra

attendre la Conquête anglaise (1763) pour voir augmenter les

effectifs. Dans son étude, M. Guérin (1988) n'observe en

1739 seulement 445 individus alors qu'en 1765 la population

de Charlevoix a plus que doublé pour atteindre 1 054 indi-

vidus. A cette époque, cet accroissement naturel (doublement

René Jette, Danielle Gauvreau et Michel Guérin, "Aux
origines d'une région: le peuplement fondateur de
Charlevoix avant 1850" (sous la direction de) Gérard
Bouchard et Marc de Braekeleer, Histoire d'un génome:
Population et génétique dans l'est du Québec, Presses
de l'Université du Québec, 1991, pp. 76-120.

Avant qu'ils n'obtiennent leurs registres paroissiaux,
ces nouveaux sites pionniers furent desservis pendant
une période de six ans, soit de 1675 à 1681 par Le curé
de la paroisse de Sainte-Anne-de-Beaupré. La date entre
parenthèses correspond à l'ouverture des registres de
la paroisse.
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de la population en 25 ans) correspond à la croissance

normale d'une population en formation.

A la suite de la Conquête anglaise, on observa un second

mouvement de colonisation vers les terres de la vallée de la

rivière de La Malbaie* (La Malbaie). Lors du désenclavement

des terres du littoral-est, chaque officier ou soldat5

anglais put bénéficier d'une concession de terre dans la

colonie de la Nouvelle-France. C'est ainsi que la seigneurie

de La Malbaie fut octroyée à deux officiers écossais, soit

John Nairne et Malcolm Fraser. Ce domaine fut scindé en deux

parties devenant la seigneurie de Murray's Bay et de Mount

Murray (Bluteau et Gauthier, 1984:7). Selon Bluteau et

Gauthier, en l'espace d'une seule génération cette communauté

anglophone établie à La Malbaie fut assimilée et ce, en

raison de l'élément francophone arrivé sur place au même

moment et de l'émigration de certains Anglais vers d'autres

régions. A cette époque, le territoire de Charlevoix fut

caractérisé par un rapport population/ressources suffisant

Peuplée à partir de 1760, La Malbaie peut être quali-
fiée de paroisse "intermédiaire", c'est-à-dire qu'elle
fut colonisée après les premiers sites de peuplement et
avant ceux de l'arrière-pays. Pour les fins de notre
étude nous allons inclure cette paroisse dans les
anciens sites de peuplement.

René Jette (1987:27) dans son étude "Aux origines d'une
' région: le peuplement fondateur de Charlevoix avant

1850", dénombre entre autres 10 Écossais, 5 Anglais et
4 Irlandais.
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pour subvenir aux besoins de la population installée sur

place.

La croissance rapide de la population au milieu du 19e

siècle6 ainsi que la rareté des bonnes terres du littoral

favorisèrent dès 1820 l'émergence d'une troisième vague de

peuplement en direction des plateaux intermédiaires. L'ex-

tension se fit donc à la périphérie du territoire déjà habi-

té7. Cette vague de colonisation correspond au phénomène

de saturation des terres. C'est à cette occasion que seront

érigées les paroisses de Saint-Urbain (1827), de Sainte-Agnès

(1833), de Saint-Irénée (1843), de Saint-Fidèle (1855), de

Saint-Hilariona (1864) ainsi que Saint-Siméon (1873). Malgré

l'ouverture de ces nouveaux sites agricoles, la tension démo-

graphique, issue de la rareté des bonnes terres, obligea de

nombreux éléments de la population active à recourir à

l'émigration afin de chercher des moyens de subsistance.

Selon M. Guérin (1988) l'accroissement total est large-
ment positif, la population augmentant régulièrement
jusqu'en 1831. Bien que toujours positif, ce taux
d'accroissement va en diminuant après cette date, le
principal moteur de cette diminution étant l'émigra-
tion .

En 1850, seulement 8 paroisses sont ouvertes à La
colonisation.

Saint-Hilarion correspond au recensement de 1852 au
Canton de Settrington.
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Au cours de ce processus, certaines personnes et fa-

milles optèrent pour une émigration de courte distance (vil-

lage voisin), et d'autres pour une émigration hors de

Charlevoix. Gérard Bouchard a pu démontrer pour le Saguenay

que "lorsqu'un terroir se remplissait, on n'hésitait pas à

liquider le "vieux bien" pour aller acquérir un peu plus loin

et à meilleur compte de plus amples étendues" (1985:569).

Charlevoix étant la région-mère du Saguenay, on peut supposer

que la marche du peuplement observée dans Charlevoix a pu y

être semblable à celle décrite pour la région saguenayenne.

Cette situation s'apparente à ce que David Gagan (1976)

observe pour le comté de Peel en Ontario, où des familles

entières vendent leur "vieux bien" et acquièrent des terres

dans l'Ouest et ce, dans- le but d'établir les enfants.

Dans Charlevoix deux stratégies migratoires caractéri-

sent les familles qui ne peuvent assurer l'établissement de

leurs enfants. D'un côté, on observe que certains éléments

de la famille partent travailler l'hiver dans les chantiers,

tels ceux du Saguenay; de l'autre côté, on assiste à l'ex-

ploitation de nouvelles terres agricoles dans cette même

région. Toutefois, dans chacun de ces cas, il peut s'agir

des mêmes individus ou familles. Ce mouvement qui prendra

de l'ampleur deviendra rapidement un mouvement de masse de

plus en plus important, qui favorisera non seulement la venue
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de bûcherons pour l'abattage l'hiver, mais encouragera

l'établissement de colons et l'ouverture de nouvelles

terres (M. Hamel, 1991).

1.2 Problématique et hypothèses

II y a tout lieu de croire que la principale raison

ayant motivé le départ d'une famille ou d'un individu hors

de la région d'origine a trait aux stratégies d'étabJisse-

ment. D'après les études faites au Saguenay9 (voir G.

Bouchard, 1983, 1985 et 1987), le père, pour prévenir son

propre départ ou celui de ses enfants, " cherchera à étendre

les assises de la famille pour établir le maximum d'enfants"

(G. Bouchard, 1987:230).

Dans un contexte de saturation des terres comme celui

de Charlevoix, où la terre représente le bien le plus

précieux, "comment, à partir d'un seul patrimoine foncier

pourvoir à l'établissement de plusieurs enfants?" (G. Bou-

chard, 1983:37). Généralement, cette expansion pouvait être

réalisée par la sédentarité ou par la mobilité. Dans le

premier cas, le père de famille pouvait agrandir la super-

En raison des liens qui unissent Charlevoix au Saguenay,
il est normal de supposer l'existence d'un même système
de reproduction familiale ( voir aussi sur ce sujet :
D. Gagan, 1976; J. Mathieu, 1981; H. Miner, 1985 et A.
Gréer, 1985).
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ficie de sa terre en complétant le défrichement sur le "vieux

bien" ou en se portant acquéreur d'une nouvelle terre dans

la paroisse même. Cette acquisition était entre autres

rendue possible grâce à la mise en vente des terres par des

familles émigrantes. Dans le deuxième cas, les terres

devenant rares et chères dans les vieilles paroisses de

colonisation, le père optait pour une migration familiale

vers de nouveaux territoires ouverts à la colonisation.

Ainsi, certaines familles "se départissent de leur biens, et

avec le produit de la vente, acquièrent des espaces plus

vastes sur les nouvelles zones de défrichement" (G. Bouchard,

1987:242). Toujours d'après cet auteur, les enfants sont

responsables des déplacements en même temps qu'ils les

rendent possibles en aidant à la mise en valeur de la

nouvelle terre. En plus de cette mobilité familiale, on

assiste aussi à la mobilité individuelle, réalisée par

certains enfants (surtout des hommes) avant le mariage. Ces

derniers iront s'établir dans une nouvelle paroisse grâce

souvent au soutien de la famille.

Par ailleurs, il faut souligner qu'à l'intérieur de ces

stratégies de reproduction familiale, les modalités de trans-

mission se transformaient selon chaque situation familiale

et à mesure que les nouvelles zones de peuplement se remplis-

saient. Il est donc probable que les pratiques entourant la
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transmission des avoirs familiaux dans Charlevoix furent les

mêmes que celle établies par Gérard Bouchard (1983, 1985 et

1987) pour le Saguenay, avant que Charlevoix atteigne la

pleine saturation de ses terres. Selon cet auteur, dans 9

cas sur 10, les biens étaient transmis selon des voies non

successorales. En fait, ce processus était largement

commandé par la nuptialité des enfants et s'étalait par le

fait même sur plusieurs années. Cette transmission compre-

nait habituellement trois phases:

1) Attribution aux fils mariés de lots acquis par la
famille et partiellement défrichés (les filles ne reçoi-
vent pas de terre, on essaie de les marier à des garçons
eux-mêmes établis). 2) Attribution, à un fils qui est
rarement l'aîné, du "vieux bien" ou "terre paternelle",
au moment où le chef de famille prend sa retraite. 3)
Attribution des biens subsistants - surtout mobiliers -
au moment du décès du dernier conjoint (G. Bouchard,
1987:230).

Pour ceux qui n'héritaient pas de la terre paternelle,

ou qui n'avaient pas les moyens financiers d'en acquérir une,

le père pourvoyait à l'établissement de cet enfant. Le cas

échéant, l'enfant pouvait réaliser une migration individuel-

le. Dans son étude sur les paroisses du gouvernement du

Québec, Jacques Mathieu observe "qu'un enfant sur deux devait

se sacrifier et quitter la terre paternelle et la localité

de naissance" (1987:218). On peut supposer que ceux qui

partaient n'allaient pas nécessairement s'établir très loin
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du lieu d'origine, en raison du fait que la famille d'origine

apportait généralement une aide financière ou matérielle.

Cette conjoncture (la forte fécondité liée à la satura-

tion des terres) a donc eu comme répercussion majeure d'ac-

croître la mobilité, créant ainsi un circuit migratoire,

c'est-à-dire un corridor naturel de migration. Premièrement,

entre les diverses paroisses de Charlevoix et celle du

Saguenay (1830) par exemple. Selon D. Gauvreau et M. Bourque

(1988), la population charlevoisienne forme environ 75% du

noyau initial des habitants du Saguenay au 19e siècle. Par

contre, ce mouvement de peuplement ne sera pas uniquement

dirigé vers le Saguenay. En fait, D. Gauvreau et alii.

(1991) font état dès la seconde moitié du 19e siècle une

intensification du courant d'émigration vers les Etats-Unis

et les villes du Québec.

Comme on a pu le constater, la mobilité de la population

ne procédait pas d'une façon désordonnée, mais suivait des

règles sociales déjà bien établies. Ce système de reproduc-

tion familiale renforce donc l'hypothèse d'une population

s ' étant répartie et étendue dans l'espace tout au long du

processus de formation, donnant ainsi naissance à une

population fortement homogène (R. Blanchard, 1935; J.

Mathieu, 1981 et G. Bouchard, 1985).
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Ce concept de peuplement "en tache d'huile" (R. Blan-

chard , 1935; S. Courville, 1980; C. Pouyez, R. Roy et G.

Bouchard, 1981 et A. Lechaaseur, 1987), suppose que lorsque

le terroir d'une paroisse était plein, la population n'avait

pas d'autre choix que d'aller s'établir quelques kilomètres

plus loin sur des terres qu'elle espérait suffisantes pour

la survie de la famille. En d'autres termes, cela signifie

que les populations des premières paroisses, telles que Baie-

Saint-Paul (1681), Les Éboulements (1732) et La Malbaie

(1744) seraient en bonne partie à l'origine de l'expansion

sur le territoire de la population charlevoisienne. Cette

expansion serait probablement liée aux stratégies d'établis-

sement des enfants, tout en étant alimentée par un certain

apport extérieur. A l'opposé, on aurait pu croire que les

paroisses de Charlevoix furent constituées en unités dis-

tinctes et relativement isolées les unes des autres, formant

ainsi une population hétérogène. Cela impliquerait donc que

chacune des paroisses se soit développée de façon indépendan-

te, sans apport migratoire important des paroisses environ-

nantes.

Quelques auteurs (C.-H.-P. Gaudrée-Boilleau, 1968;

C. Pouyez, R. Roy et G. Bouchard, 1981 et A. Lechasseur,

1987) nuancent le premier schéma de peuplement. Pour eux,

il semble évident que ce processus "en tache d'huile" doit
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faire place à une réalité plus complexe. On serait ainsi en

présence d'un modèle mixte qui tiendrait compte de chacune

de ces possibilités. En fait, lorsque les nouveaux couples

devaient quitter la terre paternelle, ils s'établissaient

généralement à proximité, ce qui favorisait une colonisation

de proche en proche faisant ainsi "tache d'huile". Par

contre, avec la saturation du territoire, certains couples

auraient évité les anciennes paroisses déjà surpeuplées pour

aller s'installer directement sur des nouveaux territoires

pouvant subvenir aux besoins de la famille. Il en résulte

néanmoins une homogénéité du peuplement régional étant donné

leurs origines communes. Cette étude nous permettra de

vérifier quel modèle de peuplement prévalait dans la région

charlevoisienne.
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CHAPITRE II

SOURCES ET MÉTHODOLOGIE

2.1 Région et population à l'étude

Nous avons considérées pour l'étude du phénomène de

migration interne les onze paroisses recensées en 1852 dans

Charlevoix (voir carte 1 et annexe 1 ) . Toutefois, nous avons

réuni les paroisses Saint-Fidèle, Saint-Hilarion et Saint-

Siméon avec les paroisses qui les desservaient et ce, en

raison de la faiblesse de leurs effectifs et de l'ouverture

tardive (quelques années après le dénombrement de 1852) de

leurs registres paroissiaux*.

Parmi l'ensemble des couples recensés en 1852 dans Char-

levoix seuls ceux qui se sont mariés entre 1837 et 1852 ont

été retenus, l'objet de notre analyse étant de saisir la

mobilité des conjoints avant leur mariage et peu après celui-

ci. La population ainsi définie fait référence aux personnes

L'année correspond à la date d'ouverture des registres
paroissiaux: Baie-Saint-Paul (1681), les Éboulements
(1732), Petite-Rivière (1733), Ile-aux-Coudres (1741),
La Malbaie (1744), Saint-Urbain (1827), Sainte-Agnès
(1833), Saint-Irénée (1843), Saint-Fidèle (1855), Saint-
Hilarion (1864), et Saint-Siméon (1873).
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Carte 1
Ouverture des registres paroissiaux

de Charlevolx depuis les origines

é-<J»t-L«ej^^4 Clermont
1942 � ^ - , 93 |
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mariées à la tête des ménages charlevoisiens, soit près de

85%. Nous avons donc laissé de côté tous ceux qui avaient

un statut de veuf/veuve ou de célibataire au recensement de

1852. Cependant, nous tiendrons compte dans certaines de nos

analyses des 3 740 mariages célébrés avant 1852 dans cette

région.

2.2 Sources

Pour construire notre population de base et mesurer

l'intensité de la mobilité interne, nous avons fait appel à

deux types de sources. D'une part, les listes nominatives

du recensement du Canada de 1852 nous ont permis de connaître

le lieu de naissance des conjoints et le lieu de résidence

des couples en 1852. D'autre part, les registres paroissiaux

ont servi à retracer l'acte de mariage et le lieu de rési-

dence à ce moment. Nous présenterons chacune de ces sources.

2.2.1 Le recensement de 1852

Les recensements nominatifs du Canada ont comme objectif

de recueillir les renseignements sur l'état de la population

a un moment précis dans le temps. Ils visent la population

dite de droit, c'est-à-dire la population "constituée par

l'ensemble des personnes présentes au lieu de résidence habi-
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tuelle le jour du recensement, et des absents temporaires,

c'est-à-dire des personnes absentes de leur résidence habi-

tuelle lors du recensement" (C. Pouyez, 1983:23).

Au XIXe siècle, en raison du manque de ressources humai-

nes et de l'étendue du territoire, les recenseurs se virent

obligés d'énumérer la population non à une date préétablie

par le gouvernement mais lors de leur passage dans le dis-

trict paroissial. A cette époque, la saisie de données sem-

ble avoir été réalisée sur plusieurs semaines voire même

plusieurs mois dans Charlevoix tout comme dans les autres

régions. A partir du recensement de 1852, nous avons iden-

tifié la population à l'étude ainsi que les variables2 lieu

de naissance et lieu de résidence en 1852 ainsi que l'âge et

le nom des conjoints.

L'originalité de ce recensement réside dans la collecte

faite par les recenseurs du lieu de naissance des personnes

dénombrées dans Charlevoix. Par cette question, les autori-

tés gouvernementales cherchaient à distinguer comme lieu de

naissance le Haut ou le Bas-Canada. Dans les faits, les

recenseurs enregistrèrent plus spécifiquement la paroisse de

Voir: Christian Pouyez et alii. Les Saguenayens. Intro-
duction à l'histoire des populations du Saguena.y_, XVIe-
XXe siècles, Québec, Les Presses de l'Université du Qué-
bec, 1983, pp. 26-27.
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naissance de chacune des personnes recensées. Par exemple,

Joseph Bouchard3 résidant aux Éboulements déclare au recense-

ment de 1852 être né à 1'Ile-aux-Coudres. Cette heureuse

"confusion" dans l'interprétation des consignes établies par

l'État, permet une analyse plus fine de la mobilité interne.

2.2.2 Critique du recensement

Malgré la fiabilité et la qualité générales des recense-

ments fédéraux, nous avons relevé quelques erreurs d'enregis-

trement qui rappellent certaines critiques déjà formulées à

l'égard des recensements.

Premièrement, C. Pouyez (1983:29) observe pour le Sague-

nay des erreurs de dénombrement: "on a soupçonné les recense-

ments du XIXe siècle, en particulier celui de 1852, de sures-

timer la population par doubles comptes, des individus étant

inscrits à la fois à leur lieu de résidence habituelle et à

un lieu de résidence temporaire (chantiers, institutions

d'enseignement, navire etc.)" . Grâce aux opérations de

jumelage impliquant le recensement et les registres parois-

siaux, nous avons découvert 3 cas (0,2%) de doubles comptes,

soit deux aux Éboulements et un à Sainte-Agnès. On retrouve

Toutes les données nominatives présentées dans ce mémoire
sont fictives pour des raisons de confidentialité.
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recensé en 1852 dans le district de La Malbaie le couple

formé de Joseph Tremblay et Célina Gagnon et, dans la parois-

se de Sainte-Agnès, le couple Joseph Tremblay et Marceline

Gagnon. Cet exemple, en plus d'être un double compte, est

affecté par une mutation nominative. Dans le dernier cas,

il peut s'agir d'une variation orthographique ou d'une subs-

titution aléatoire des prénoms (cf. infra).

Deuxièmement, il y a des erreurs d'omission. Elles sont

plus difficiles à détecter que les doubles comptes, puisqu'on

ne peut que présumer leur existence. Selon nous, ces omis-

sions touchent principalement des familles demeurant dans des

endroits isolés et nous pourrons les négliger.

De façon générale, nous avons rencontré peu de problèmes

lors de la saisie de données sauf aux Éboulements où une

écriture trop petite ou tout simplement illisible nous a

empêché d'effectuer certains jumelages. On a aussi dénoté

lors du jumelage huit couples4 déclarés mariés mais qui,

selon toute évidence, faisaient l'objet d'une mauvaise as-

sociation. Il s'agirait plutôt de personnes apparentées.

Par exemple, on voit apparaître au recensement de 1852 comme

un couple présent à la Petite-Rivière-Saint-François Cléophe

Éboulements (1), Saint-Hilarion (1), Saint-Urbain (2),
Saint-Irénée (1), La Malbaie (1), Petite-Rivière (2).
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Martel et Henriette Martel qui, selon les registres parois-

siaux et les répertoires généalogiques seraient plutôt frère

et soeur.

2.2.3 Les registres paroissiaux

La seconde source sur laquelle s'est basée notre recher-

che a été les registres paroissiaux. A la différence des re-

censements, les registres vont nous permettre d'isoler un

événement précis ayant eu lieu dans la vie de chacun de nos

couples, soit leur mariage. Selon les directives ecclésias-

tiques, les registres avaient pour but "d'établir clairement

les points essentiels se rapportant à la condition juridique

des personnes" (G. Bouchard et A. Larose, 1978:13) et ce,

dans l'optique d'éviter entre autres les mariages consanguins

et la bigamie. Les curés de chaque paroisse avaient donc

l'obligation d'inscrire dans leurs registres tous les actes

de baptêmes, mariages et sépultures ayant eu lieu dans la

paroisse. Pour l'étude de la migration interne dans la ré-

gion charlevoisienne, nous utiliserons plus particulièrement

l'événement mariage.

A partir des actes de mariage, nous avons retenu les

variables lieu et date du mariage , lieux de résidence des

conjoints et des parents ainsi qu'un numéro identificateur
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correspondant au fichier informatisé des mariages de Char-

levoix (annexe II). Celui-ci est le résultat de plusieurs

opérations informatiques et manuelles réalisées par le groupe

du Programme de recherche en démographie historique (PRDH),

de Jean Morissette, et de SOREP5. Enfin, les répertoires gé-

néalogiques des comtés Charlevoix/ Saguenay d'Éloi-Gérard

Talbot publiés en 1940 ont permis de vérifier au besoin l'in-

formation relative à certains actes.

2.2.4 Critique des registres paroissiaux

Malgré le fait que les registres paroissiaux ont la

réputation d'être bien tenus, on sait que ceux-ci demeurent

incomplets grâce entre autres à l'étude sur les Saguenayens

<C. Pouvez, Y. Lavoie, G. Bouchard, R. Roy et alii, 1983; R.

Jette, 1987). Toutefois, les actes de mariage font l'objet

d'un meilleur enregistrement que les actes de naissance et

de décès. Pour une région comme Charlevoix, qui est en per-

pétuelle évolution, on peut avancer comme facteur explicatif

la mauvaise qualité des voies de communication qui empê-

chaient, surtout en hiver, les curés de se rendre sur les

lieux. En fait à cette époque, certains curés étaient appe-

lés à desservir une ou plusieurs paroisses avoisinantes pour

un laps de temps indéterminé.

Voir le document I-C-66 de SOREP.
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II est évident que l'absence d'un curé résidant sur le

territoire en période de formation, affecta la qualité des

registres. C'est seulement lors de l'ouverture de leurs

propres registres que prendra fin cette pratique. A partir

de ce moment, les paroisses desservies acquièrent le statut

de paroisse autonome. Dans le cas de notre aire d'observa-

tion et de notre période d'analyse, cela se produit dès 1843

lorsque Saint-Irénée se détache définitivement de la Mal-

baie6 .

Malgré tout, René Jette (1987:10) relève dans son rap-

port sur les fondateurs de Charlevoix "qu'un certain nombre

d'actes de mariage connus par d'autres sources ne figurait

pas dans les minutes conservées dans les archives paroissia-

les". Cependant, ces mariages manquants n'affectent en rien

notre population de base, puisqu'ils ont surtout été célébrés

en début de période lors de la colonisation de cette région.

2.3 Caractéristiques de la population à l'étude

Le fait de centrer notre étude sur les couples mariés

entre 1837 et 1852 vise à définir un groupe homogène ayant

Cependant, étant donné que les fondateurs de Saint-Irénée
proviennent majoritairement des Éboulements, nous avons
considéré au cours de notre analyse cette dernière pa-
roisse comme la paroisse desservante.
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vécu dans un contexte et au cours d'une période qui soient

comparables. Des 1 963 couples recensés dans Charlevoix en

1852, 1 823 (93%) ont célébré leur mariage dans cette région,

et 1 008 l'ont fait au cours de la période retenue . La

population visée représente donc 51% (1 008/1 963) de l'en-

semble des couples recensés en 1852 dans Charlevoix et 55%

(1 008/1 823) de ceux qui s'y sont mariés.

Parmi les couples recensés en 1852 dans Charlevoix, on

observe une augmentation constante du nombre de mariages

célébrés entre 1837 et 1852, soit 23,1%, 35,5% et 41,4% res-

pectivement pour les périodes 1837-1841, 1842-1846 et 1847-

1851. Outre l'augmentation normale de la population avec le

temps, on attribue ce résultat au fait qu'un couple formé peu

avant le recensement de 1852 a plus de chance de s'y trouver

qu'un couple formé en début de période. Les raisons qui

expliquent l'absence de ces couples (non-subsistants) au

recensement de 1852 sont: 1) le décès de l'un des conjoints

ou 2) la migration vers une autre région. Comme on devait

s'y attendre ces couples sont principalement recensés en 1852

dans les anciennes zones de peuplement7.

Baie-Saint-Paul 25% (458), Éboulements 15% (282) et La
Malbaie 20% (365) .
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En contrepartie, des 140 couples mariés à l'extérieur

de Charlevoix seulement 46, soit 57,5% (en excluant les cas

dont la date est inconnue) ont célébré leur mariage entre

1837 et 1852. Le lieu du mariage de ces derniers se situe

surtout sur la CÔte-de-Beaupré (11 couples), Québec (8 coup-

les) et le Saguenay (19 couples). Comme nous le verrons plus

loin, les individus provenant du Saguenay ne semblent pas

s'établir de façon permanente dans la région de Charlevoix.

En fait, ceux-ci vont plutôt retourner vivre au Saguenay

après leur mariage.

Finalement, en examinant l'âge des conjoints mariés dans

Charlevoix et recensés en 1852 dans cette région (tableau

2.1), on découvre un âge au mariage plus élevé chez les hom-

mes par rapport à celui des femmes. En fait, l'âge des hom-

mes varie entre 24 et 27 ans et celui des femmes entre 21 et

23 ans. En comparant les distributions selon l'ancienneté

du peuplement, on observe un âge au mariage semblable dans

chacune des paroisses de la région de Charlevoix. Ce résul-

tat suppose que les conjoints des milieux récemment colonisés

et exclusivement rurals on le même comportement matrimonial

que ceux des milieux plus développés.
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Age moyen des conjoints faisant partie des couples à
l'étude au moment du mariage selon la paroisse

~̂"~~~~»̂ ^̂  Sexe

Paroisses --^^^

Baie-Saint-Paul

Éboulements

Malbaie

Petite-Rivière

Ile-aux-Coudres

Sainte-Agnès

Saint-Urbain

Saint-Irénée

TOTAL

Hommes

27,1
(268)*

25,9
(180)

25,8
(276)

26,7
(41)

27,5
(65)

24,8
(97)

27,4
(34)

24,9
(46)

26,2
(1 007)

Femmes

23,4
(269)

21,8
(180)

22,2
(275)*

23,1
(41)

2.3,1
(65)

i

21,6
(96)*

23,3
(34)

22,5 !
(46)

22,6
(1 006)

Sources: Registres paroissiaux et recensement de 1852

* Nous avons éliminé les cas d'âge inconnu.
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2.4 Méthodologie

Avant de décrire la méthode utlisée pour étudier la

migration interne, nous avons défini préalablement les diver-

ses approches qui nous ont aidée à saisir les différentes

composantes de ce phénomène.

2.4.1 Présentation générale

Selon Susan L. Norton (1973:406-407), la raison du peu

de connaissances acquises sur la migration interne "... is

the difficulty of the development of appropriate methods and

sources for its study". Chaque source d'information doit

donc être utilisée en fonction du type de mobilité étudié.

Dans notre cas, les sources qui s'avèrent les plus utiles

sont les registres paroissiaux et le recensement fédéral de

1852. Afin de saisir et de mesurer la dynamique de la mobi-

lité interne, notre démarche aura recours au jumelage des

deux sources.

En raison de la difficulté de cerner cette dynamique,

on a utilisé trois approches qui nous aideront à saisir les

différentes composantes de ce phénomène dans la région char-

levoisienne:
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a) La première approche est fondée sur l'exploitation

du seul recensement de 1852: nous comparerons les variables

lieu de naissance et lieu de résidence en 1852. Cette étape

sert à dégager les principaux mouvements migratoires qui se

sont produits entre la fin du XVIIIe et le milieu du XIXe

siècle.

b) La deuxième approche est fondée sur l'exploitation

des seuls actes de mariage: cette approche contient deux

volets s'appuyant essentiellement sur l'utilisation de la

résidence déclarée dans les actes de mariage. Dans le pre-

mier volet, nous analysons le lieu de résidence déclaré par

les deux conjoints lors du mariage. Cette comparaison nous

procure assez d'information pour apprécier l'ampleur de

l'exogamie, c'est-à-dire le fait de choisir son conjoint à

l'extérieur du lieu où l'on réside. On sait, en effet, qu'un

certain pourcentage d'hommes et de femmes allaient chercher

leurs futur(es) époux(ses) à l'extérieur de la paroisse de

résidence (J. Mathieu, C. Cyr, G. Dinel, J. Pozzo et J. St-

Pierre, 1981; J. Mathieu, P. Therrien-Fortier et R. Lessard,

1987).

Dans un second volet, nous comparons le lieu de rési-

dence des conjoints au moment de leur mariage à celui des

parents et ce, autant du côté de l'homme que de la femme.

Nous évaluons ainsi la mobilité des jeunes par rapport à leur
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famille d'origine. Nous pourrons distinguer entre autres,

la migration familiale (famille: père, mère et les enfants)

et la migration individuelle (surtout les hommes).

c) La troisième approche est fondée sur le jumelage du

recensement de 1852 avec les actes de mariage. Elle permet

l'analyse de la typologie des itinéraires géographiques

(annexe III) des conjoints et ce, à partir de trois moments

précis dans le temps.

lieu de lieu de rési- lieu de rési-
naissance dence au moment dence en 1852

du mariage

Notre période d'observation couvre une durée moyenne

d'environ 40 ans c'est-à-dire du moment de la naissance des

conjoints jusqu'au recensement de 1852:

1) du lieu de naissance au lieu de résidence au moment

du mariage (approximativement entre 1815 et le moment

du mariage, situé entre 1837 et 1852).
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2) du lieu du mariage au lieu de résidence au recense-

ment de 1852 (entre 1837 et 1852).

3) du lieu de naissance au recensement de 1852 (approxi-

mativement de 1815 à 1852).

Grâce à ces trois observations, on aura l'opportunité

d'analyser la mobilité des conjoints peu avant et peu après

le mariage. Dans la première situation, il peut s'agir d'une

migration individuelle alors que dans la seconde, nous pou-

vons être en présence soit d'une migration de couple, soit

d'une migration matrimoniale. Ces opérations nous fourniront

donc une indication des principaux mouvements migratoires de

la population charlevoisienne au cours de la première moitié

du XIXe siècle. De plus, l'intérêt de cette troisième ap-

proche consiste en une analyse plus précise de la dynamique

migratoire individuelle de chacun des conjoints.

Avant d'apprécier ces mouvements migratoires, il a fal-

lu s'assurer que la situation prévalant avant l'ouverture

des registres paroissiaux (surtout pour les paroisses de

l'arrière-pays) n'a pas provoqué de confusion dans les décla-

rations de résidence utilisées pour l'établissement des iti-



36

néraires géographiques8. Celle-ci aurait pu conduire à une

mauvaise appréciation des mouvements migratoires dans Char-

levoix. Une étude (D. Gauvreau et L. Boilard, 1991) ayant

examiné la qualité de cette information a pu démontrer que

celle-ci était tout à fait suffisante durant toute la période

où se sont produits les événements considérés.

2.4.2 Jumelage du recensement de 1852 et des actes de
mariage

Parmi les couples recensés en 1852 dans Charlevoix,

seuls ceux mariés dans cette région ont fait l'objet du jume-

lage. Cela représente 1 963 couples répartis à l'intérieur

de huit paroisses à l'étude.

En démographie historique, "on peut suivre l'évolution

des individus et des familles en jumelant des informations

provenant de diverses listes,.../ en l'occurrence le recense-

ment de 1852 et les registres paroissiaux/... de manière à

reconstituer la dynamique des mouvements de population" (D.

Maisonneuve, 1983:23). Il s'agit donc de bâtir une variable

qui n'est disponible auprès d'aucune de ces sources prises

individuellement afin d'analyser les comportements migra-

toires de nos couples.

Il s'agirait surtout des informations concernant le lieu
de naissance déclaré au recensement de 1852 et de la rési-
dence au moment du mariage.
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Le principe de base consiste à jumeler les couples pré-

sents sur un territoire donné lors de deux événements diffé-

rents. Pour réaliser notre étude, on a jumelé le recensement

fédéral de 1852 avec les actes de mariage contenus dans les

registres paroissiaux du district de Charlevoix. La règle

de base du jumelage s'appuie essentiellement sur le nom et

prénom des conjoints tandis que les variables âge et lieu de

naissance ont été occasionnellement utilisées pour surmonter

les problèmes de variation orthographique et de mutations

nominatives.

L'un des problèmes rencontrés lors de cette opération

fut les fréquentes mutations nominatives. On s'aperçoit

que certaines personnes avaient changé de prénom entre leur

mariage et le recensement de 1852. On peut penser que tout

comme au Saguenay dans la période ultérieure, "ces substitu-

tions aléatoires des prénoms proviennent du fait que, de

trois ou quatre prénoms donnés au baptême, plus d'un ont

survécu à l'usage, mais en alternance" (G. Bouchard et P.

Brard, 1979:175). Pour tenir compte de ce problème, on a

utilisé d'autres critères pour rendre moins restrictives nos

conditions de jumelage. Par conséquent, l'identité de la

personne ayant fait l'objet d'une mutation nominative devra

être attestée par la présence de son conjoint. Par exemple,

le recensement de 1852 déclare le couple Thomas Girard et
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Joséphine Tremblay résidant à Saint-Irénée mais selon les

mariages de Charlevoix, il s'agirait plutôt de Thomas Girard

marié le 30-08-1842 à Séraphine Tremblay qui résidait en 1852

à Saint-Irénée.

Ce système n'est pas sans faille puisqu'il ne permet pas

de contrôler à 100% les variations nominatives. Il ne fait

que réduire les risques de ne pas réaliser complètement le

jumelage visé. Des 1 963 couples de départ recensés dans

Charlevoix en 1852 93%, soit 1 823 couples, ont pu être jume-

lés aux actes de mariage de cette région (tableau 2.2). Les

faibles nombres obtenus en début de période, soit 16 cas

avant 1802, 25 cas entre 1802-1806 et 52 cas entre 1807-1811,

s'expliquent du fait que peu d'entre eux ont survécu jusqu'au

recensement de 1852. Pour l'ensemble de la période, le nom-

bre des mariages augmente graduellement sauf pour la période

1832-1836 où nous constatons une baisse. Il est difficile

de déterminer les causes exactes de cette chute, mais on peut

supposer qu'elle fut provoquée par une diminution du nombre

de mariages célébrés ou par un mouvement d'émigration. Cette

chute est suivie d'une hausse des mariages pour la période

1837-1852. Les anciens lieux de colonisation les plus popu-

leux, tels Baie-Saint-Paul, 25,2% (458), La Malbaie, 20,0%

(365) et Les Éboulements, 15,5% (282), regroupent le plus

fort contingent de couples.



Tableau 2.2

Couples recensés en 1852 dans les différentes paroisses
et mariés dans Charlevoix suivant la période du mariage

^ s . Période du
^ s . mariage

Lieu de ̂ "N^
résidence ̂ s.
en 1852 \

Baie-Saint-Paul

Éboulements

Malbaie

Petite-Rivière

Ile-aux-Coudres

Sainte-Agnès

Saint-Urbain

Saint-Irénée

Saint-Hilarion

Saint-Siméon

Saint-Fidèle

TOTAL

Av.
1802

4

3

2

0

4

2

1

0

0

0

0

16

1802-06

9

7

4

0

3

0

1

1

0

0

0

25

1807-11

20

4

7

4

5

4

4

4

0

0

0

52

1812-16

15

12

15

2

6

3

3

3

1

1

2

63

1817-21

27

11

29

9

6

15

4

5

2

1

3

112

1822-26

30

27

30

6

7

16

9

7

4

0

14

150

1827-31

48

46

38

8

15

20

15

15

5

2

7

219

1832-36

46

26

36

10

6

17

14

12

5

0

6

178

* : Période a l'étude.

1837-41

57

20

59

8

12

29

12

23

1

1

11

233
(23,1%)

1842-46

88

48

71

18

15

42

18

20

13

5

20

358
(35,5%)

1847-51

114

78

74

16

18

46

15

22

15

2

17

417
(41,4%)

1 008 / 1 823 : 55,2% *

TOTAL

458
(25,2%)

282
(15,5%)

365
(20,0%)

81
(4,4%)

97
(5,3%)

194
(10,6%)

96
(5,3%)

112
(6,2%)

46
(2,5%)

.12
(0,7%)

80
(4,3%)

1823

Source: Recensement nominatif de 1852
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L'autre 7% restant (140 couples) représente les couples

recensés en 1852 dans Charlevoix dont leur mariage fut célé-

bré à l'extérieur de cette région. Le tableau 2.3 qui fait

état de cette distribution révèle que 32,8% (46/140) de ces

couples ont été recensés entre 1837 et 1852 dans Charlevoix.

Ces immigrants allèrent s'établir en grande majorité dans

les anciennes paroisses de peuplement tels que Baie-Saint-

Paul , La Malbaie et Les Éboulements. Le mariage de 80 de

ces couples a pu être retracé, soit dans la région de la

Côte-de-Beaupré avec 33% (27 couples), suivie par Québec et

le Saguenay avec 23,5% (19 couples) chacun. Ces proportions

semblent confirmer une fois de plus l'apport prépondérant des

régions limitrophes au peuplement initial de Charlevoix.

Ceci rejoint, entre autres, les observations de Jette (1987),

de même que celles de Bluteau et Gauthier (1984) sur la for-

mation de la population de la région. Pour les 60 autres

couples, il nous a été impossible de déterminer le lieu et

la date du mariage. Mais il y a tout lieu de croire qu'il

s'agit de couples mariés à l'extérieur de Charlevoix.

A partir des opérations de jumelage effectuées, nous

avons rassemblé à l'intérieur d'un fichier informatisé les

variables pertinentes pour notre analyse de la migration

interne, soit:



Tableau 2.3

Couples recensés en 1852 dans les différentes paroisses
et mariés hors Charlevoix suivant la période du mariage

^s^^ Période du
^ \ . mariage

Lieu de ^v,^
résidence \».
1852 ^ \

Baie-Saint-Paul

Éboulements

Malbaie

Petite-Rivière

Ile-aux-Coudres

Sainte-Agnès

Saint-Urbain

Saint-Irénée

Saint-Hilarion

Saint-Siméon

Saint-Fidèle

TOTAL

Av.
1802

0

1802-06

0

1807-11

1

1

1812-16

1

1

1817-21

5

1

1

7

1822-26

2

1

1

1

�

5

1827-31

5

3

8

1832-36

3

3

3

1

1

1

12

1837-41

5

3

1

9

1842-46

5

3

4

2

1

1

1

1

18

1847-51

7

3

3

1

3

1

1

19

*
46 / 140 : 32,8%

sans
date

7

13

11

6

1

4

5

3

1

1

8

60

TOTAL

39
(27,9%)

31
(22,1%)

23
(16,4%)

8
(5,7%)

2
(1,4%)

8
(5,7%)

6
(4,3%)

5
(3,6%)

5
(3,6%)

3
(2,1%)

10
(7,2%)

140

* : Période à l'étude.

Source: Recensement nominatif de 1852
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noacte: le numéro du mariage correspond au fichier des

mariages de Charlevoix (permet le recoupement avec

les variables de ce fichier).

âgeh: âge de l'homme au recensement de 1852.

lieunh: lieu de naissance de l'homme tel que déclaré au

recensement de 1852.

âgef: âge de la femme au recensement de 1852.

lieunf: lieu de naissance de la femme tel que déclaré au

recensement de 1852.

res_852: lieu de résidence du couple au recensement de

1852.

Ces informations se jumellèrent grâce au numéro d'acte

du mariage au fichier déjà existant des mariages de Charle-

voix. Nous avons eu ainsi accès aux renseignements contenus

dans les actes de mariage à propos des conjoints et de leurs

parents (voir l'annexe II pour la liste des variables).

2.4.3 Test sur le lieu de naissance déclaré au recense-
ment de 1852

Avant d'utiliser les résultats dans l'analyse, nous

avons effectué un test pour vérifier l'exactitude de l'infor-

mation concernant le lieu de naissance déclaré par les con-

joints. Il devenait important de réaliser cette vérification

étant donné que l'information recueillie au recensement fut
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enregistrée quelques années après l'événement et que le lieu

de naissance représente le point de départ de l'analyse géo-

graphique. Pour ce faire, nous avons comparé le lieu de

naissance enregistré dans l'acte de baptême à celui déclaré

au recensement de 1852, en cherchant à obtenir le taux de

concordance le plus élevé possible.

A l'aide d'un échantillon pris au hasard dans le recen-

sement de 1852, nous avons retenu 28 couples soit 56 indivi-

dus provenant des huit paroisses de dépouillement. Parmi ces

56 personnes, 12 (21,4%) ont eu leur acte de baptême inscrit

dans les registres de leur paroisse desservante (tableau

2.4). Par exemple, au recensement de 1852, Joseph Tremblay

marié à Saint-Urbain à Marie Tremblay9 et résidant en 1852 à

Saint-Urbain, déclare comme lieu de naissance Saint-Urbain.

Toutefois, selon l'enregistrement de l'acte de baptême,

Joseph Tremblay aurait vu le jour en 1813 dans la paroisse

desservante, soit Baie-Saint-Paul. Lors de notre recherche,

il a été impossible de retrouver l'acte de naissance de Marie

Tremblay à Saint-Urbain.

En vérifiant chacun de ces cas, on a constaté que les

curés avaient inscrit sur l'acte de baptême que la personne

9 II s'agirait plutôt de Marie Gauthier, le recenseur
ayant indiqué le nom de famille de son mari.
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44

Vérification du lieu de naissance déclaré par les
individus selon la paroisse de résidence en 1852.

^ N . acte de
^vbaptême

rés_852 ^ s .

Baie-Saint-Paul

Éboulements

Malbaie

Pet.ite-Rivière

Ile-aux-Coudres

Sainte-Agnès

Saint-Urbain

Saint-Irénée

Saint-Hilarion

Saint-Siméon

Saint-Fidèle

TOTAL

au lieu de
naissance

11

4

4

4

4

2

4

4

3

41
(73,2%)

paroisse
desservante

4

5

4

12
(21,4%)

pas trouvé

1

1

1

3
( 5,3%)

TOTAL

12

4

4

4

4

4

6

6

4 i
i

4
i

4

1

56 j
100% \

i

Source: Recensement nominatif de 1852

" I I s'agit de 2 hommes et de 1 femmes.
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provenait "de cette paroisse" sans préciser s'il s'agissait

de la paroisse desservante10 ou desservie. On sait que la

déclaration (lieu de naissance) faite en 1852 s'accorde "da-

vantage avec le découpage contemporain des paroisses qu'avec

celui prévalant au moment de la naissance des individus" (D.

Gauvreau et L. Boilard, 1991:4). En considérant le lieu de

naissance enregistré dans la paroisse desservante comme étant

"une information fournie en accord avec le découpage parois-

sial existant en 1852" (D. Gauvreau et L. Boilard, 1991:8),

le test s'est avéré très concluant: des 56 personnes étu-

diées, 94,6% (n=53) ont déclaré le même lieu de naissance que

celui enregistré sur l'acte de baptême alors que trois actes

n'ont pu être retracés dans la paroisse desservante ou la

paroisse desservie.

Par ailleurs, l'écart (mauvaise déclaration de l'âge et

donc de date pour les trois cas non retrouvés à l'intérieur

de notre échantillon) entre l'année de naissance déclarée au

recensement et celle apparaissant sur l'acte de baptême est

demeuré très faible. Cet écart ne dépasse que très rarement

deux ans, ce qui est très négligeable dans le cadre d'une

telle étude. Ces résultats témoignent bien de la fiabilité

Selon les autorités ecclésiastiques:

Saint-Urbain mission de la Baie-Saint-Paul
Sainte-Agnès mission de La Malbaie.
Saint-Irénée mission de La Malbaie.
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et de la qualité que nous devons accorder au recensement

quant aux informations utilisées lors du jumelage entre les

registres et le recensement.



CHAPITRE III

APERÇU DE LA MOBILITÉ A PARTIR DU RECENSEMENT
DE 1852 ET DES ACTES DE MARIAGE
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CHAPITRE III

APERÇU DE LA MOBILITÉ A PARTIR DU RECENSEMENT
DE 1852 ET DES ACTES DE MARIAGE

3.1 Le recensement de 1852

A partir du recensement nominatif de Charlevoix, qui

contient les renseignements concernant le lieu de résidence

en 1852 ainsi que le lieu de naissance de chaque individu,

on veut tracer un portrait des transferts de population ayant

existé entre les paroisses de Charlevoix et entre celles-ci

et les paroisses de l'extérieur. On se propose de mesurer

la proportion des personnes nées dans Charlevoix par rapport

à celles provenant de l'extérieur de cette région. On pourra

aussi évaluer le pouvoir d'attraction des paroisses sur les

nouveaux arrivants et le taux de sédentarité1 des natifs et

des étrangers à l'intérieur de Charlevoix.

Un premier portrait général de ces transferts sera réa-

lisé pour l'ensemble des chefs de ménages recensés en 1852

dans Charlevoix, c'est-à-dire 2 089 hommes et 2 172 femmes.

Dans un second temps, l'analyse sera consacrée aux couples

recensés en 1852 dans Charlevoix dont le mariage fut célébré

On définit comme sédentaire toute personne n'ayant réali-
sé aucune migration entre le moment de la naissance et du
recensement de 1852.
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entre 1837-1852 dans cette même région, soit le groupe de

1 008 couples qui sera étudié plus à fond par la suite.

3.1.1 Proportion de natifs et d'étrangers

Les tableaux 3.1 et 3.2 indiquent la proportion de per-

sonnes natives de Charlevoix par rapport à la proportion de

celles provenant de l'extérieur. On y note la forte propor-

tion d'individus ayant déclaré un lieu d'origine dans Charle-

voix. Dans l'ensemble, 93,1% des hommes et 92,4% des femmes

déclarent comme lieu de naissance en 1852 l'une des huit

paroisses de Charlevoix. L'apport extérieur fut donc très

faible lors du développement initial et dans l'évolution

ultérieure de la région de Charlevoix. Comme le rapporte

René Jette (1987:14) pour les mariages dénombrés entre 1675

et 1849, " ... le taux de croissance / des mariages / ob-

servé vers la fin trahit, au mieux, une société peu ouverte

à l'immigration, et au pire, sensible à l'émigration...".

Cette observation renforce donc l'idée d'une population homo-

gène, c'est-à-dire composée presque essentiellement de na-

tifs. Les résultats obtenus confirment une telle analyse.

D'après ces mêmes tableaux, les natifs se distribuent

sensiblement de la même façon dans chacune des paroisses et

ce, autant chez les hommes que chez les femmes. On a enre-



50

Tableau 3.1

Lieux de naissance des hommes mariés et recensés
dans Charlevoix selon la paroisse de résidence en 1852

^ s . lieu de
^ v naissance

Résidence ^\_^
1852 \ .

Baie-Saint-Paul

Éboulements

Malbaie

Petite-Rivière

Ile-aux-Coudres

Sainte-Agnès

Saint-Urbain

Saint-Irénée

Saint-Hilarion

Saint-Siméon

Saint-Fidèle

TOTAL

Charlevoix

482
(92.2%)

307
(89,5%)

384
(94,3%)

91
(96,8%)

109
(99,1%)

206
(99,1%)

106
(94,6%)

112
(91,8%)

52
(94,5%)

13
(92,9%)

96
(95,1%)

1 958
(93,7%)

Extérieur de
Charlevoix

37
( 7,1%)

35
(10,2%)

21
( 5.2%)

3
( 3,2%)

1
( 0,9%)

2
( 0,9%)

5
( 4,5%)

9
( 7,4%)

3
( 5,5%)

1
( 7.1%)

5
( 4,9%)

122
( 5,9%)

Inconnu

4
(0,7%)

1
(1.3%)

2
(0,5%)

-

-

-

1
(0,9%)

1
(0,8%)

-

-

-

9
(0,4%)

TOTAL

523
(100%)

343
(100%)

407
(100%)

94
(100%)

110
(100%)

208
(100%)

112
(100%)

122
(100%)

55
(100%) .

14
(100%)

101
(100%)

2 089
(100%)

1

%

25,0%

16,4%

19,5%

4,5%

5,3%

10,0%

5,4%

5,8%

2,6%

0,7%

4,8%

100%

Source: Recensement nominatif de 1852.
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Tableau 3.2

Lieux de naissance des femmes mariées et recensées
dans Charlevoix selon la paroisse de résidence en 1852

I ̂ >v. lieu de
^\^^ naissance

Résidence ^v.
1852 \ .

Baie-Saint-Paul

Éboulements

Malbaie

Petite-Rivière

Ile-aux-Coudres

Sainte-Agnès

Saint-Urbain

Saint-Irénée

Saint-Hilarion

Saint-Siméon

Saint-Fidèle

TOTAL

Charlevoix

493
(90.3%)

319
(88,4%)

402
(95,3%)

92
(94,9%)

114
(94,2%)

208
(97,2%)

116
(97,5%)

114
(91,9%)

51
(96,3%)

15
(100%)

92
(92,0%)

2 016
(92,8%)

Extérieur de
Charlevoix

50
(9,1%)

41
(11,3%)

18
( 4,2%)

3
( 3,0%)

7
( 5,8%)

4
( 1,9%)

2
( 1,7%)

9
( 7,3%)

2
( 3,7%)

-

6
( 6,0%)

142
( 6,5%)

Inconnu

3
(0,6%)

1
(0,3%)

2
(0,5%)

2.
(2.1%)

-

2
(0,9%)

1
(0,8%)

1
(0,8%)

-

-

2
(2,0%)

14
(0,7%)

TOTAL

546
( 100%)

361
(100%)

422
(100%)

97
(100%)

121
(100%)

214
(100%)

119
(100%)

124
(100%)

53
(100%)

15
(100%)

100
(100%)

2 172
(100%)

%

25,1%

!
!

16,6%

19.4%

4,5%

5,6%

9,8%

5.5%

5,7%

2,5%

0,7%

4.6%

100%

Source: Recensement nominatif de 1852.
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gistré les plus fortes proportions dans les vieux sites de

peuplement de Baie-Saint-Paul, de La Malbaie et des Éboule-

ments alors qu'on obtient les plus faibles résultats dans

les nouvelles paroisses de colonisation de Sainte-Agnès, de

Saint-Urbain et de Saint-Irénée (cf. infra). La proportion

de natifs légèrement inférieure chez les femmes peut être

attribuée au fait qu'un certain pourcentage d'hommes allaient

chercher leur future épouse à l'extérieur de leur propre

paroisse et de Charlevoix. Parmi les 122 hommes (5,9%) et

les 142 femmes (6,5%) ayant déclaré au recensement de 1852

être nés à l'extérieur de Charlevoix, 79,5% des hommes (n=97)

et 83,8% des femmes (n=119) sont installés en 1852 dans les

plus gros centres de peuplement tels que Baie-Saint-Paul (37

hommes et 50 femmes), les Éboulements (35 hommes et 41 fem-

mes) et La Malbaie (21 hommes et 18 femmes).

Au total, on a été dans l'impossibilité d'identifier

le lieu de naissance de 9 hommes (0,4%) et de 14 femmes

(0,8%), ce qui est négligeable. Par contre, parmi les seuls

couples mariés entre 1837 et 1852, un (1) lieu de naissance

demeure inconnu et ce, du côté des hommes.
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3.1.2 Lieux de naissance des étrangers

Avant de faire ressortir les axes privilégiés entre les

paroisses de Charlevoix, examinons d'abord les lieux de pro-

venance des étrangers suivant la région de naissance.

Les principaux lieux de provenance2 des immigrants et

immigrantes (tableaux 3.3) sont, en ordre d'importance par

rapport à Charlevoix: Québec (31 hommes et 37 femmes), Côte-

de-Beaupré (31 hommes et 36 femmes), Côte-du-Sud (30 hommes

et 30 femmes) et Bas-Saint-Laurent (11 hommes et 16 femmes).

Par contre, l'impact migratoire du Bas-Saint-Laurent (17,0%

hommes et 23,3% femmes) sur la population charlevoisienne

(tableau 3.4) est plus important que celui enregistré à la

Côte-de-Beaupré. Ce sont donc les régions à l'ouest et au

sud de Charlevoix qui fournissent le plus d'effectifs étran-

gers. Cette situation semble s'inscrire dans un modèle de

peuplement procédant par débordements, c'est-à-dire par mi-

gration de courte distance.

Comme nous l'avons mentionné précédemment, ces étrangers

résident en 1852 principalement dans les anciennes zones de

2 Nous avons défini nos regroupements à partir de ceux éta-
blis par SOREP (voir document l-C-47). La région de Qué-
bec inclut ici tous les individus déclarant la ville de
Québec et ses paroisses environnantes.
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Tableau 3.3

Région de naissance des conjoints nés à l'extérieur de Charlevoix

N. Sexe

région \.
de \

naissance \^

Québec

Côte-de-Beaupré

Côte-du-Sud

Bas-Saint-Laurent

Autres

TOTAL

HOMMES

N.A.

31

31

30

11

19

122

%

25,4

25,4

24,5

3,1

15,6

100%

FEMMES

N.A.

37

36

30

16

23

142

1
%

26,1

25,3

21,1

11,3

16,2

100%

Source: Recensement nominatif de 1852

Note: On a été dans l'impossibilité d'identifier le lieu de naissance de
11 hommes et de 18 femmes.
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Tableau 3.4

Région de naissance des conjoints nés à l'extérieur de Charlevoix
et recensés en 1852 dans cette région

(couples à l'étude)

>, Sexe

région \̂
de \

naissance \^

Québec

Côte-de-Beaupré

Côte-du-Sud

Bas-Saint-Laurent

Autres

TOTAL

HOMMES

N.A.

15

10

15

9

4

53

%

28,3

18,9

28,3

17,0

7,5

100%

i

FEMMES ;

1

l
N.A.

7

5

"7
/

7

4

30

%

23,3

16,7

23,3

23,3

13,4

100%

Source: Recensement nominatif de 1852

Note: On a été dans l'impossibilité d'identifier le lieu de naissance
d'un (1) homme.
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colonisation qui sont les plus peuplées et les plus urbani-

sées de Charlevoix. Le métier (non traditionnel c'est-à-dire

non agricole) exercé par ces immigrants pourrait avoir fa-

vorisé cette concentration, à moins que ce ne soit le con-

traire, c'est-à-dire qu'il ait motivé la mobilité des indivi-

dus. Ceux-ci se déplaceraient donc en fonction de la demande

d'ouvriers spécialisés. En effet, 78,1% (n= 26/33) des im-

migrants recensés en 1852 dans Charlevoix exerçaient un mé-

tier autre que celui de cultivateur, les plus importants

étant les menuisiers (6) et les journaliers (4). Pour les

immigrants, ces paroisses offraient généralement de plus

grandes possibilités d'emplois. On retrouve donc à l'inté-

rieur de ces paroisses une plus grande différenciation pro-

fessionnelle par rapport à l'ensemble de la population char-

levoisienne.

3.1.3 Lieux de naissance des natifs

En comparant le lieu de naissance et le lieu de rési-

dence en 1852 (tableaux 3.5 et 3.6), on a voulu évaluer la

capacité de rétention3 de chacune des paroisses, et d'une

certaine façon établir le pouvoir d'attraction qu'exerce la

paroisse sur sa population. Cette comparaison permet aussi

On pourra aussi évaluer la capacité de rétention de cha-
cune des paroisses au moyen des registres paroissiaux.



Tableau 3.5

Lieux de naissance et lieux de résidence des hommes
à la tête des couples recensés en 1852

^\Lieu
^"�^résidence

Lieu ^ \ 1 8 5 2
de naissance^^^^

Baie-Saint-Paul

Éboulemente

Malbaie

Petite-Rivière

Ile-aux-Coudrea

Sainte-Agnès

Saint-Urbain

Saint-Irénée

Saint-Hilarion

Saint-Fidèle

TOTAL ,

Pourcentage

Baie-
Saint-
Paul

433
(89,8%)*

26
(5,4%)

4
(0,8%)

8
(1,7%)

9
(1,9*)

-

2
(0,4%)

-

-

-

482
100%

24,6

Éboulements

18
(5,9%)

262
(85,4%)

5
(1,6%)

4
(1,3%)

16
(5,2%)

-

1
(0,3%)

1
(0,3%)

-

-

307
100%

15,7

Halbaie

15
(3,9%)

10
(2, 6%)

342 �
(89,0%)

1
(0,3%)

16
(4,2%)

-

-

. -

-

-

384
100%

19,6

Petite-
Rivière

14 .
(15,4%)

2
(2,2%)

1
(1,0%)

74
(81,3%)

-

-

-

-

-

-

91
100%

4,6.

Ile-aux-
Coudre»

1
(0,9%)

1
(0,9%)

2
(1,8%)

-

105
(96,4%)

-

-

-

-

-

109
100%

5,6

Sainte-
Agnès

4
(1,9%)

3
(1,5%)

107
(51,9%)

-

26
(12,6%)

66
(32,1%)

-

-

-

-

206
100%

10,5

Saint-
Urbain

16
(15,1%)

9
(8,5%)

1
(0,9%)

-

6
(5,6%)

. -

74
(69,8%)

-

-

-

106
100%

5,4

Saint-
Irénée

3
(2,7%)

35
(31,2%)

5
«,5%)

1
(0,9%)

11
(9,8%)

-

1
(0,9%)

56
(50,0%)

-

-

112
100%

5,7

Saint-
Hila-
rion

10
(19,2%)

16
(30,8%)

7
(13,5%)

-

3
(5,8%)

-

11
(21,1%)

4
(7,7%)

1
(1,9*)

-

52
100%

2,7

Saint-
Siméon

-

1
(7,7%)

12 .
(92,3%)

-

-

-

-

-

-

-

13
100%

0,7

Saint-
Fidèle

6
(6,3%)

5
(5,2%)

68
(70,8%)

-

10
(10,4%)

-

-

-

-

7
(7,3%)

96
100%

4,9

TOTAL

520
(26,6%)

370
(18,9%)

554
(28,3%)

88
(4,5%)

202
(10,3%)

66
(3,4%)

89
(4,5%)

61
(3,1%)

1
(0,1%)

7
(0,3%)

1 958
100%

100%

Source: Recensement nominatif de 1852.
en



Tableau 3.6

Lieux de naissance et lieux de résidence des femmes
à la tête des couples recensés en 1852

^ ^ ^ L i e u
^""^rés idence

Lieu ^ ^ 1 8 5 2
de naissances.

Baie-Saint-Paul

Éboulements

Malbaie

Petite-Rivière

Ile-aux-Coudres

Sainte-Agnes

Saint-Urbain

Saint-Irénée

Saint-Hilarion

Saint-Fidèle

TOTAL

Pourcentage

Baie-
Saint-
Faul

415
(84,2%)*

29
(5,9%)

11
(2,3%)

17
(3,4%)

14
(2,8%)

-

6
(1,2%)

1
(0,1%)

-

-

493
100%

24,5

Éboulements

36
(11,3%)

245
(76,8%)

9
(2,8%)

-

23
(7,2%)

-

2
(0,6%)

4
(1,3%)

-

-

319
100%

15,8

Malbaie

16
(4,0%)

12
(3,0%)

362
(90,1%)

-

10
(2,5%)

1
(0,2%)

1
(0,2%)

-

-

-

402
100%

19, 9

Petite-
Rivière

24
(26,1%)

-

-

66
(71,7%)

2
(2,2%)

-

-

-

-

-

92
100%

4,6

Ile-aux-
Coudres

2
(1,8%)

2
(1,8%)

5
(4,4%)

-

102
(89,4%)

1
(0,8%)

2
(1,8%)

-

-

-

114
100%

5, 6

Sainte-
Agnès

3
(1,4%)

6
(2,9%)

103
(49,5%)

-

22
(10,6%)

74
(35,6%)

-

-

-

-

208
100%

10,3

Saint-
Urbain

31
(26,7%)

5
(4,3%)

3
(2,6%)

-

4
(3,5%)

-

73
(62,9%)

-

-

-

116
100%

5,8

Saint-
Irenée

7
(6,1%)

41
(36,0%)

6
(5,3%)

1
(0,9%)

13
(11,4%)

4
(3,5%)

-

42
(36, 8%)

-

-

114
100%

5,7

Saint-
Hila-
rion

11
(21,6%)

19
(37,2%)

7
(13,7%)

-

1
(2,0%)

-

7
(13,7%)

5
(9,8%)

1
(2,0%)

-

51
100%

2,5

Saint-
Siméon

-

-

15
(100%)

-

-

-

-

-

-

-

15
100%

0,7

Saint-
Fidèle

2
(2,2%)

4
(4,4%)

73
(79,3%)

-

6
(6,5%)

-

-

1
(1,1%)

-

6
(6,5%)

92
100%

4,6

TOTAL

547
(27,1%)

363
(18,0%)

594
(29,5%)

84
(4,2%)

197
(9,8%)

80
(3,9%)

91
(4,5%)

53
(2,6%)

1
(0,1%)

6
(0,3%)

2 016
100%

100%

Source: Recensement nominatif de 1852.

* On a été dans 1'impossibilité d'identifier le lieu de naissance de 18 femmes.

en
00
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d'identifier les liens migratoires unissant les paroisses.

Il est inévitable de noter que plus la paroisse est ancienne,

plus la proportion des hommes et des femmes résidant dans la

paroisse où ils sont nés est élevée. Les paroisses récemment

ouvertes voient évidemment ces proportions diminuer selon

l'année d'ouverture des registres. Par exemple, pour la pa-

roisse de Baie-Saint-Paul, dont les registres s'ouvrent en

1681, 89,8% des hommes résident dans la paroisse où ils sont

nés alors qu'à Sainte-Agnès, dont l'ouverture remonte à 1833

seulement, la proportion se situe à 32,1% (tableau 3.5).

En général pour chacune des paroisses, le pourcentage

des chefs de ménage dont les lieux de naissance et de rési-

dence en 1852 sont identiques est supérieur chez les hommes.

En effet, 72,5% <n= 1 420/1 958) des hommes (tableau 3.5)

déclarent résider dans la paroisse où ils sont nés, alors que

pour les femmes cette proportion est légèrement plus faible,

soit 68,7% (n= 1 368/2 016) (tableau 3.6). La mobilité dont

témoigne ce résultat serait le produit de la règle de virilo-

calité, c'est-à-dire que les femmes quittent après le mariage

leur paroisse d'origine pour aller s'établir dans celle de

l'homme lorsque celui-ci n'était pas de la même paroisse.

Comme il fallait s'y attendre, ces derniers iront s'établir

principalement dans les paroisses récemment ouvertes telles

que Sainte-Agnès, Saint-Irénée et Saint-Urbain, alors que
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les anciens sites de peuplement les accueilleront dans des

proportions moindres.

Cette comparaison nous offre aussi la possibilité d'éta-

blir la capacité de rétention de chacune des paroisses et les

liens migratoires ayant existé entre elles. Pour identifier

ces liens, nous avons soustrait du nombre total tous les cas

où le lieu de naissance et le lieu de résidence en 1852

étaient identiques. La méthode4 consiste à calculer des nou-

veaux axes privilégiés à partir du nombre total de personnes

dont le lieu de résidence en 1852 est différent du lieu de

naissance. En raison des faibles effectifs, nous avons choi-

si de ne pas fixer un seuil de comparaison afin de ne pas

perdre certains liens privilégiés. On serait en présence de

liens privilégiés du côté des hommes entre:

lieu de naissance

Baie-Saint-Paul 87£

lieu de résidence en 1852

Les Éboulements : 18

Saint-Urbain : 16

La Malbaie : 15

Petite-Rivière : 14

* Nous utiliserons cette même démarche pour identifier les
axes privilégiés à partir de la résidence au moment du
mariage.

5 II s'agit du nombre total de cas dont le lieu de naissance
diffère du lieu de résidence en 1852.
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lieu de naissance

Éboulements 108

La Malbaie 212

Ile-aux-Coudres 97

lieu de résidence en 1852

Saint-Irénée : 35

Baie-Saint-Paul : 26

Sainte-Agnès :107

Saint-Fidèle : 68

Sainte-Agnès : 26

Les Éboulements : 16

La Malbaie : 16

Du côté des femmes, on observe presque les mêmes liens

que ceux établis pour les hommes:

lieu de naissance

Baie-Saint-Paul 132

Les Éboulements 118

La Malbaie 232

Ile-aux-Coudres 95

lieu de résidence en 1852

Les Éboulements : 36

Saint-Urbain : 31

Petite-Rivière : 24

Saint-Irénée : 41

Baie-Saint-Paul : 29

Saint-Hilarion : 19

Sainte-Agnès :103

Saint-Fidèle : 73

Les Éboulements : 23

Sainte-Agnès : 22
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Dans l'ensemble, ces axes témoignent bien de l'influen-

ce des paroisses desservantes lors de la colonisation des pa-

roisses desservies6. De toute évidence, la population de

Charlevoix aurait essaimé à partir de deux pôles importants,

soit Baie-Saint-Paul et La Malbaie. La population de Baie-

Saint-Paul serait à l'origine du développement des paroisses

de Saint-Urbain, de Saint-Hilarion et de Petite-Rivière alors

que celle de La Malbaie aurait fourni un important contingent

aux paroisses de Saint-Agnès, de Saint-Fidèle et de Saint-

Siméon.

Comme nous l'avons mentionné précédemment, le pouvoir

d'attraction exercé par les paroisses de 1'arrière-pays sur

la population des anciens sites de colonisation tels La Mal-

baie et 1'Ile-aux-Coudres est indéniable. Par exemple, sur

202 hommes déclarant 1'Ile-aux-Coudres comme lieu de nais-

sance plus de la moitié (51,9%) avait quitté cette paroisse

au recensement de 1852. Mentionnons que la paroisse de

1'Ile-aux-Coudres, en plus d'être affectée par un important

mouvement de sorties, fut touchée par un faible nombre d'en-

trées .

Ces liens établissent une fois de plus l'apport migra-
toire de la paroisse des Éboulements sur le développement
de la paroisse de Saint-Irénée.
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3.1.4 Lieux de naissance de la population à l'étude

Cette dernière partie sera consacrée à la sous-popula-

tion des couples mariés plus récemment, soit les couples

mariés entre 1837 et 1852 dans Charlevoix et recensés en 1852

dans cette région. Tout comme précédemment, on pourra éta-

blir la capacité de rétention de chacune des paroisses ainsi

que les axes migratoires privilégiés par les couples.

Comme prévu, les couples mariés entre 1837 et 1852, qui

représentent un peu plus de la moitié des couples recensés

en 1852, ont le même comportement migratoire que la popula-

tion étudiée antérieurement. Près de 70% (n= 703/1 008) des

hommes (tableau 3.7) déclarent résider dans la même paroisse

où ils sont nés", alors que 68% (n = 687/1 008) (tableau 3.8)

des femmes sont dans la même situation. Encore un fois,

cette légère différence entre les conjoints est due au fait

que les femmes émigraient après le mariage vers la paroisse

du mari. On note, autant du côté des hommes que des femmes,

que les proportions plus élevées de concordance se trouvent

dans les plus vieilles zones de colonisation.

En plus des natifs, la population à l'étude comprend

83 individus nés à l'extérieur de Charlevoix mais mariés et

recensés dans cette région en 1852 (8,2%). L'apport migra-



Tableau 3.7

Lieux de naissance et lieux de résidence des hommes à la tête des
couples recensés en 1852 dans Charlevoix (couples à l'étude)

^s\résidence
Lieu ^ ^ 1 8 5 2
do naisaance^^^^

Baie-Saint-Paul

Éboulements

Malbaie

Petite-Rivière

Ile-aux-Coudres

Sainte-Agnès

Saint-Urbain

Saint-Irénée

Saint-Fidèle

Inconnus

TOTAL

Pourcentage

Baie-
Saint-
Paul

223
(90,3%)*

13
(5,3%)

3
(1,2%)

3
(1,2%)

4
(1.6%)

-

1
(0,4%)

-

-

-

247
100%

25,9

Ëboulement s

8
(6,0%)

116
(87,2%)

3
(2,2%)

1
(0,8%)

4
(3,0%)

-

-

1
(0,8%)

-

-

133
100%

13,9

Halbaie

7
(3,7%)

4
(2,1%)

172
(91,0%)

-

5
(2,7%)

-

-

-

-

1
(0,5%)

189
100%

19,8

Petite-
Rivière

7
(17,0%)

1
(2,5%)

1
(2,5%)

32
(78,0%)

-

-

-

-

-

-

41
100%

4,3

Ile-aux-
Coudres

-

-

1
(2,3%)

-

43
(97,7%)

-

-

-

-

-

44
100%

4, 6

Sainte-
Agnès

3
(2,6%)

2
(1,7%)

41
(35,7%)

-

12
(10,4%)

57
(49,6%)

-

-

-

-

115
100%

12,1

Saint-
Urbain

7
(16,7%)

3
(7,1%)

1
(2,4%)

-

3
(7,1%)

-

28
(66,7%)

-

-

-

42
100%

4,4

Saint-
Irenée

1
(1,7%)

19
(31,6%)

3
(5,0%)

1
(1,7%)

6
(10,0%)

-

-

30
(50,0%)

-

-

60
100%

6,3

Saint-
Hila-
rion

5
(17,3%)

11
(37,9%)

4
(13,8%)

-

1
(3,4%)

-

5
(17,3%)

3
(10,3%)

-

-

29
100%

3,0

Saint-
Siméon

-

-

7
(100%)

-

-

-

-

-

-

-

7
100%

0,7

Saint-
Fidèle

3
(6,2%)

-

37
(77,1%)

-

6
(12,5%)

-

-

-

2
(4,2%)

-

48
100%

5,0

TOTAL

264
(27,6%)

169
(17,7%)

273
(28,6%)

37
(3,9%)

84
(8,8%)

57
(5,9%)

34
(3,6%)

34
(3,6%)

2
(0,2%)

1
(0,1%)

955
100%

100%

Source: Recensement nominatif de 1852.

* On a été dans l'impossibilité d'identifier le lieu de naissance de un (1) homme.

CTi



Tableau 3.8

Lieux de naissance et lieux de résidence des femmes à la tête des
couples recensés en 1852 dans Charlevoix (couples à l'étude)

^ ^ \ L i e u
^^x^ésidence

Lieu ^«^1852
de nal»«»nce\.

Baie-Saint-Paul

Éboulements

Malbaie

Petite-Rivière

Ile-aux-Coudres

Sainte-Agnès

Saint-Urbain

Saint-Irènèe

Saint-Fidèle

TOTAL

Pourcentage

Baie-
Saint-
Paul

211
(84,8%)

13
(5,2%)

3
(1,2%)

10
(4,0%)

6
(2,4%)

-

5
(2,3%)

1
(0,4)

-

249
100%

25,5

Éboulements

12
(8,6%)

113
(81,3%)

5
(3,6%)

-

4
(2,9%)

-

1
(0,7%)

4
(2,9%)

-

139
100%

14,2

Malbaie

5
(2,5%)

6
(2,9%)

185
(91,6%)

-

4
(2,0%)

1
(0,5%)

1
(0,5%)

-

-

202
100%

20, 6

Petite-
Rivière

9
(21,4%)

-

-

32
(76,2%)

1
(2,4%)

-

-

-

-

42
100%

4,3

Ile-aux-
Coudres

1
(2,3%)

-

3
(7,0%)

-

37
(86, 1%)

1
(2 i%)

1
(2,3%)

-

-

43
100%

4,4

Sainte-
Agnès

1
(0,9%)

3
(2,6%)

46
(40,4%)

-

8
(7,0%)

56
(49,1%)

-

-

-

114
100%

11,6

Saint-
Urbain

14
(31,1%)

1
(2,8%)

3
(6,6%)

-

1
(2,3%)

-

26
(57,7%)

-

-

45
100%

4, 6

Saint-
Irènée

3
(4,9%)

17
(27,9%)

5
(8,2%)

1
(1,6%)

8

(13,1%)

3
(4,9%)

-

24
(39,4%)

-

61
100%

6,3

Saint-
Hila-
rion

6
(21,4%)

10
(35,7%)

4
(14,3%)

-

-

-

3
(10,7%)

5
(17,9%)

-

28
100%

2, 9

Saint-
Siroéon

-

-

8
(100%)

-

-

-

-

-

-

8
100%

0,8

Saint-
Fidèle

-

3
(6,4%)

37
(78,7%)

-

3
(6,4%)

-

-

1
(2,1%)

3
(6,4%)

47
100%

4,8

TOTAL

262
(26, 8%)

166
(17,0%)

299
(30,6%)

43
(4,4%)

72
(7,3%)

61
(6,2%)

37
(3,8%)

35
(3,6%)

3
(0,3%)

978
100%

100%

Source: Recensement nominatif de 1852. cri
en
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toire apparaît donc encore minime. Parmi ces individus, on

compte 53 hommes, soit 63,8% du total. Ils sont issus entre

autres de la Côte-du-Sud (15), de Québec(15) et de la Côte-

de-Beaupré (10) alors que les 30 femmes (36,1%) dénombrées

proviennent majoritairement de la Côte-du-Sud (7), de Québec

(7) et du Bas-Saint-Laurent (7)(voir : tableau 3.4). Il s'agit

donc des mêmes lieux énumérés précédemment pour l'ensemble

de la population (cf. supra).

Parmi les 83 individus provenant de l'extérieur, 79% des

hommes (n= 42/53) et 70% des femmes (n= 21/30) sont établis

dans les premières paroisses ouvertes à la colonisation dans

Charlevoix. Les principaux liens observés entre les régions

de l'extérieur et les paroisses de Charlevoix sont :

HOMMES :

région de naissance lieu de résidence en 1852

Québec (15)

Côte-du-Sud (15)

Bas-Saint-Laurent (9)

Baie-Saint-Paul =6

La Malbaie =5

Les Éboulements =5

La Malbaie =5
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HOMMES :

région de naissance

Côte-de-Beaupré (10!

lieu de résidence en 1852

Les Éboulements

FEMMES :

région de naissance

Québec (7)

Côte-du-Sud (7)

Bas-Saint-Laurent (7

Côte-de-Beaupré (5)

lieu de résidence en 18 52

Baie-Saint-Paul =6

Les Éboulements -2

Sainte-Agnès =2

Les Éboulements =4

Baie-Saint-Paul =3

C'est donc dire que sur les 15 hommes ayant déclaré

Québec comme région de naissance, six sont recensés en 1852

à Baie-Saint-Paul et cinq à La Malbaie. Tout porte à croire

que ces immigrants exerçaient un métier autre que celui de

cultivateur.

3.2 Les mariages

En s'appuyant essentiellement sur les actes de mariage,

nous allons donner une vue d'ensemble des mariages de Char-

levoix célébrés avant 1852. Par la suite, nous allons nous

concentrer sur les couples ayant célébré leur mariage entre

1837 et 1852. On comparera alors le lieu de résidence des
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conjoints au moment du mariage afin d'apprécier l'ampleur de

l'endogamie et de l'exogamie. Finalement, nous allons rédui-

re notre groupe d'observation aux couples ayant été jumelés

au recensement de 1852, en examinant dans quelle mesure le

fait de résider ou non dans Charlevoix au moment du mariage

est lié au fait d'y être encore présent en 1852. On compa-

rera aussi le lieu de résidence des parents à celui des con-

joints au moment du mariage pour les couples subsistants.

On aura ainsi l'opportunité d'évaluer la mobilité des jeunes

par rapport à celle de leurs parents.

3.2.1 Le nombre de mariages

Comme l'indique le tableau 3.9, on a dénombré 3 740

mariages avant 1852 dans Charlevoix. On observe une augmen-

tation progressive du nombre de mariages, sauf pour la pério-

de 1832-18367, où une légère baisse se fait sentir. Cette

diminution pourrait être due à une crise de mortalité. On

sait grâce à une vérification annuelle des décès que l'ensem-

ble du Québec fut touché vers 1830 par une épidémie de cholé-

ra amenant un creux des mariages en 1832 et 1833 (M. Guérin,

1988:206 et 306). Hormis ce creux, on observe à l'échelle

de la région charlevoisienne une progression constante du

7 Passant de 459 couples mariés entre 1827-1831 à 346 cou-
ples entre 1832 et 1836, soit une diminution de 24,6%.



Tableau 3.9

Mariages de Charlevoix suivant la paroisse et la période, 1800-1852

^-N. Période du
^ � ^ mariage

parolaïaS.
du \ .

mariage ^"S.

Baie-Saint-Paul

Êboulements

Malbaie

Petite-Rivière

Ile-aux-Coudres

Sainte-Agnès

Saint-Urbain

Saint-Irénée

TOTAL

Av.
1602

32

10

11

4

4

61
(1,6%)

1802-06

93

59

18

9

23

202
(5,4%)

1807-11

95

40

49

13

16

213
(5,7%)

1812-16

99

52

60

6

21

238
(6,4%)

1817-21

105

51

102

7

29

294
(7,9%)

1822-26

132

75

134

8

27

376
(10,0%)

1827-31

133

98

153

14

34

27

459
(12,3%)

1832-36

96

64

113

11

21

13

28

346
(9,2%)

1837-41

95

66

166

15

33

36

18

429
(11,5%)

1842-46

138

84

214

24

31

33

26

22

572
(15,3%)

1847-52

132

106

147

23

21

51

24

46

550
(14,7%)

TOTAL

1 150
(30,7%)

705
(18,9%)

1 167
(31,2%)

134
(3,6%)

. 260
(6,9%)

133
(3,6%)

123
(3,3%)

68
(1,8%)

3 740
(100%)

Source: Registres paroissiaux

cr>
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nombre de mariages et ce, jusqu'à la fin de notre période.

On constate sans surprise que les trois plus importantes

agglomérations de Charlevoix cumulent plus de 80% des maria-

ges: La Malbaie (31,2%), Baie-Saint-Paul (30,7%) et les Ébou-

lements (18,9%).

Si l'on examine plus en détail cette distribution à

l'échelle des paroisses, pour les couples mariés entre 1837

et 1852 (dernières colonnes du tableau 3.9), on note deux

tendances: d'une part, on observe une stagnation du nombre

de mariages entre 1842-1846 et 1847-1852 dans les paroisses

de Baie-Saint-Paul, Petite-Rivière et Saint-Urbain. D'autre

part, on remarque que La Malbaie et 1'Ile-aux-Coudres furent

affectées au cours de cet intervalle par une baisse du nombre

de mariages. Par exemple, à La Malbaie, on dénombre entre

1842 et 1846 214 mariages alors qu'en 1847-1852 on enregistre

147 mariages, soit une baisse de 31,3%. Cette baisse serait

attribuable au fait que plus de 40% des fondateurs sague-

nayens provenaient au début de La Malbaie, et qu'au même

moment on assistait au détachement des paroisses desservies,

soit Sainte-Agnès (1833-1835) et Saint-Irénée (1843). Pour

1 ' Ile-aux-Coudres, il ne semble pas y avoir de raison précise

pouvant expliquer cette chute. Malgré ces diminutions, on

n'enregistre aucune baisse réelle du nombre de mariages dans-

les autres paroisses de Charlevoix.
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3.2.2 Résidence des conjoints mariés entre 1837 et 1852
dans Charlevoix au moment du mariage

En comparant la résidence' de l'époux et de l'épouse au

moment du mariage, on a vérifié pour les conjoints mariés

entre 1837 et 1852 l'ampleur de 1'endogamie et de l'exoga-

mies, pour l'ensemble des paroisses. Comme il fallait s'y

attendre (R. J. Johnson, 1971; M. Segalen, 1972; J.W. Adams

et A.B. Kasakoff, 1984), on épousait généralement à cette

époque une personne de sa propre paroisse (tableau 3.10), car

dans près de 75% des cas (n= 1 146/1 551), l'homme et la

femme résidaient dans le même lieu au moment du mariage. On

observe les plus fortes proportions d'endogamie dans les

grosses paroisses de colonisation de Charlevoix, soit La Mal-

baie et Baie-Saint-Paul, ainsi qu'à 1'Ile-aux-Coudres qui

demeure très isolée par rapport à l'ensemble de la région.

Cette comparaison (tableau 3.10) fait encore une fois

ressortir ici l'existence de certains liens privilégiés entre

les paroisses desservantes et les paroisses desservies. Pour

déterminer ces liens, nous avons conservé la même démarche

que celle établie pour le recensement (voir: lieu de nais-

sance des natifs). En l'absence d'un point de repère dans

L'endogamie désigne les mariages d'individus résidant dans
la même paroisse. Son contraire, l'exogamie, s'applique
aux mariages d'individus ne résidant pas dans la même
paroisse au moment du mariage.



Tableau 3.10

Lieu de résidence de l'hoaae et lieu de résidence de la fei
au m e n t du sanage, couples mariés entre IS37 et I8S2

-t(ésidence de
^ ~ \ ^ l'épouse

Ré s i d e n c e " \ ^
(Je l'époux ^ ^ \ ^

Baie-Saint-Paul

ébouleaents

Halbaie

Petite-Rivière

1le-aux-Coudres

Sainte-Agnès

Saint-Urbain

Salnt-Irenée

Saint-Siaéon

Autres

Inconnus

TOTAL

Pourcentage

Baie-
Saint-
Paul

(84.4X)
278

(76,71)

14

10

10

2

25

21

2

362
I00X

23.3X

Kbouleaents

17

(83.8X)
192

(7b.4X)

17

2

2

II

8

1

251
I00X

16.2X

Halbaie

6

7

(83.7X)
382

<79.4X>

1

21

4

55

S

481
I00X

31,01

Petite-

Rivière

8

(79.3X>
SO

(8I.9X)

�

3

61
I00X

3.9X"

Ile-aux-
Coudres

2

2

(87,81)
6S

(84,4X)

1

3

1

77
I00X

4.9X

Sainte-
Acnés

1

2

2S

< 73,IX)
80

CbBjSX)

2

4

2

Mb
I00X

7.SX

Saint-
Urbain

11

�

1

1

(S8.8X)
40

(6J.4X)

8

1

6J
I00X

4.IX

Saint-

1 renée

2

8

8

1

4

(71.4X)
50

(63.2X)

S

1

79
I00X

S.IX

Saint-
Sioéon

(100,01)
2

(100.0X)

2
I00X

0.2X

* Autres

«

3

7

1

12
I00X

0.8X

Inconnus

6

3

7

3

2

4

22

47
I00X

3.0X

TOTAL

329
(21.2X1

229
(14.8X)

4Sb
(29,4X)

63
(4,IX)

74
(4.8X)

109
(7,01)

68
(4,4X)

70
(4.SX)

2
(O.IX)

lib
(7.4X)

15
(2.3X)

1 551
lOOX

Source: Registres paroissiaux

* : résidence de l'époux: Bas-Saint-Laurent <3>. COle-du-Sud (8), Cote-de-Beaupré 16). Québec (II), Saguenay (8b). l'ouest du Quebec (2)

résidence de l'épouse : Bas-Saint-Laurent (I). COte-du-Sud (I), COle-de-Beaupré (I), Québec (2), Saguenay (7).

Note: Le sens de nos pourcentages
I�al
I a � pourcentage en rangée, soit par rapport A la résidence de l'époux
IK ' K . ......rr*nt ��� -n rntonne, suit par rappoil A la résidence de i'épouse
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d'autres études, nous avons choisi d'établir un seuil arbi-

traire fixé à 40% du total, à partir duquel il est permis de

suggérer l'existence d'un lien privilégié entre deux parois-

ses. Les liens les plus marqués sont les suivants:

résidence de l'homme résidence de la femme

au moment du mariage - au moment du mariage

Saint-Urbain (28)* Baie-Saint-Paul =25

Sainte-Agnès (29) La Malbaie =21

Saint-Irénée (20) Les Êboulements =11

autres (surtout Saguenay) (116) La Malbaie =55

Petite-Rivière (13) Baie-Saint-Paul =10

En ce qui a trait au lien Saguenay/ La Malbaie, on peut

supposer que certains hommes résidant au Saguenay étaient

natifs de La Malbaie, étant donné qu'ils épousent des femmes

de cette paroisse. Ces hommes ont probablement conservé des

liens familiaux ou de voisinage les unissant à leur paroisse

d'origine. Comme il a été bien démontré lors de la colonisa-

tion au Saguenay (voir par exemple G. Bouchard, 1978,1987;

D. Gauvreau et M. Bourque, 1988), les migrations étaient en-

treprises grâce à des réseaux de parenté qui aidaient et as-

sistaient les membres d'une famille en mouvement. La proxi-

mité des territoires de Charlevoix et du Saguenay, ainsi que

Ce chiffre comprend seulement les conjoints ayant déclaré
des lieux de résidence différents.



74

l'étalement du processus migratoire dans le temps et le main-

tien de liens entre ces régions, auraient facilité les en-

trées et les sorties des emigrants venus au Saguenay s'éta-

blir et défricher des terres (M. Hamelr 1991). Dans l'en-

semble, les liens observés constituent un bon indicateur des

corridors de migrations internes.

Les 116 hommes et les 12 femmes provenant de l'extérieur

de la région vont plus souvent qu'autrement épouser une per-

sonne résidant dans les anciens sites de peuplement de Char-

levoix. Le fait qu'il y a plus d'hommes que de femmes

n'étonne pas puisque, selon les prescriptions canoniques, le

mariage devait être célébré dans la paroisse de la mariée (S.

L. Norton, 1973:409 et J. Mathieu, 1981:7)1O. La plus gran-

de concentration de mariages exogames incluant des hommes

étrangers se retrouve à La Malbaie (en raison du Saguenay et

des autres étrangers) avec 55, suivie de très loin par Baie-

Saint-Paul avec 21. Rappelons que ces étrangers provenaient

principalement des régions de la Côte-de-Beaupré, du Saguenay

et de Québec (tableau 3.10). Ils étaient donc issus prin-

10 Pour vérifier cette coutume, on a comparé les variables
lieu de résidence de l'épouse au moment du mariage et
paroisse du mariage. Il y ressort que la cérémonie fut
célébrée dans 95,4% (962/1 008) des cas dans la paroisse
de la mariée. Le pourcentage serait plus élevé si nous
n'avions pas tenu compte des inconnus.
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cipalement de l'ouest de la région de Charlevoix ou du Sague-

nay.

Finalement, parmi les 1 551 couples mariés dans Char-

levoix, seulement 82 (5,2%) lieux inconnus ont été dénombrés,

dont 35 (2,2%) chez les hommes et 47 (3,0%) chez les femmes,

ce qui est très négligeable (tableau 3.10). Même si l'acte

de mariage n'identifie pas de façon explicite le lieu de

résidence des époux, on peut supposer que ces inconnus prove-

naient de l'extérieur de Charlevoix ou encore qu'ils étaient

peut-être issus de la même paroisse de mariage.

3.2.3 Proportion de couples subsistants en 1852

En prenant comme point de départ les couples mariés

entre 1837 et 1852 dans Charlevoix et recensés en 1852 dans

cette région, nous avons identifié les couples subsistants

au recensement de 1852. Nous disposons ainsi d'une période

assez homogène (couples ayant sensiblement le même âge et

ayant eu la même possibilité d'émigrer), tout en éliminant

les conjoints non recensés en 1852. Ces derniers sont le

plus souvent des étrangers (hommes) ayant quitté la région

avec leur épouse charlevoisienne après le mariage, des cou-

ples brisés par le décès de l'un des conjoints, ou tout sim-

plement des couples d'emigrants.
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Des 1 551 couples précédents, 543 (35%) n'ont pu être

retracés dans Charlevoix en 1852, la majorité d'entre eux

étant issus de La Malbaie (39,9% hommes et 40,5% femmes) et

de Baie-Saint-Paul (13,8% hommes et 17,9% femmes), les plus

grosses paroisses de Charlevoix. L'écart entre ces deux

paroisses, qui est significativement différent, ne surprend

pas puisque "la paroisse de La Malbaie fournit au début,

proportionnellement aux autres paroisses, le plus grand nom-

bre d'emigrants au Saguenay" (R. Roy, 1988; voir: M. Guérin,

1988 et M. Hamel, 1991). Parmi les 116 couples impliquant

des hommes résidant à l'extérieur de Charlevoix (tableau

3.10), 95 n'ont pu être retracés, dont 85,2% (n= 81/95) rési-

daient au Saguenay et semblent être retournés y vivre avant

1852. Cet effet de déperdition serait donc, entre autres,

provoqué par le mariage d'étrangers (surtout des hommes) avec

des natifs de Charlevoix qui auraient quitté la région peu

après le mariage pour un nouveau lieu d'établissement. Au

total, seulement une femme et 21 hommes provenant de l'ex-

térieur marièrent des résidants de Charlevoix et furent re-

censés en 1852 dans Charlevoix.

Pour notre analyse, 1 008 couples (64,9%) ont pu être

retrouvés dans Charlevoix au recensement de 1852. De ce

nombre, 983 hommes (97,5%) et 971 femmes (96,3%) résidaient
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au moment du mariage dans Charlevoix et 77,5% (n= 782/1 008)

d'entre eux marièrent une personne de leur propre paroisse.

A l'aide du tableau 3.11, on a pu établir une certaine

capacité de rétention pour chacune des paroisses et, donc,

d'une certaine façon préciser le pouvoir d'attraction

qu'exerce une paroisse sur la population. Pour ce faire,

nous avons effectué une comparaison entre les couples subsis-

tants selon la paroisse de résidence en 1852 et selon la

paroisse du mariage. Les données de la dernière colonne

peuvent être interprétées en termes de brassage de popula-

tion. Ainsi une paroisse présentant un chiffre négatif fut

affectée par un plus grand nombre de sorties que d'entrées11,

c'est-à-dire qu'il y a eu plus de couples qui ont quitté la

paroisse qu'il y en a qui s'y sont établis.

D'après ce tableau, ce sont les plus importantes agglo-

mérations qui furent le plus durement touchées (en nombre

absolus) mais plus spécialement la paroisse de La Malbaie

avec -72. Dans le cas de La Malbaie, les principales raisons

avancées pour expliquer cette perte d'effectifs sont le mari-

age de natives avec des étrangers, le mouvement d'émigration

particulièrement marqué au début vers le Saguenay et le déta-

11 Nous n'avons tenu compte ici que des sorties et des en-
trées réalisées à l'échelle des paroisses par nos couples
à l'étude.
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Tableau 3.11

Couples à l'étude suivant 1) la paroisse de résidence en 1852
et 2) la paroisse du mariage (1837-1852)

Paroisses

Baie-Saint-Paul

Éboulements

Malbaie

Petite-Rivière

Ile-aux-Coudres

Sainte-Agnès

Saint-Urbain

Saint-Irenée

Saint-Hilarion

Saint-Siméon

Saint-Fidèle

TOTAL

La paroisse de
résidence
en 1852

(1)

N. A.

259

146

204

42

45

117

45

65

29

8

48

1 008

%

25,7

14,5

20,2

4,2

4,5

11,6

4.5

6.5

2,9

0,7

4,8

100%

La paroisse du
mariage

(1837-1852)
(2)

N. A.

269

180

276

41

66

97

34

45

0

0

0

1 008

%

26,7

17,8

27.4

4,2

6,5

9,6

3,4

4,5

0,0

0,0

0,0

100%

Diffé-
rence |

( 1 ) - < 2 > i

-10

-34

-72
!

1

-21

20

11

20

29

8

48

274

Source: Recensement nominatif de 1852.
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chement des paroisses auparavant desservies par celle-ci.

A l'intérieur de Charlevoix, les couples ayant quitté la pa-

roisse du mariage se seraient principalement dirigés vers les

paroisses de la dernière vague de colonisation, soit Saint-

Fidèle (48), Saint-Hilarion (29), Sainte-Agnès (20) et Saint-

Irénée (20). Les résultats obtenus appuient donc l'hypothèse

d'un mouvement de colonisation s'étant réparti et étendu dans

l'espace lors du processus formatif.

Nous avons établi pour les couples subsistants les mêmes

liens privilégiés que ceux observés pour les 1551 couples

précédents12 en ce qui a trait à la résidence de l'époux et

de l'épouse au moment du mariage. Pour identifier ces liens

nous avons maintenu notre seuil arbitraire à 40%:

résidence de l'époux
au moment du mariage

Saint-Urbain (23)13

Sainte-Agnès (21)

Saint-Irénée (18)

résidence de l'épouse
au moment du mariage

Baie-Saint-Paul =22

La Malbaie =16

Les Éboulements = 9

12 Les données mentionnées ci-haut n'ont pas été reproduites
à l'intérieur d'un tableau.

13 Ce chiffre comprend seulement les conjoints ayant déclaré
des lieux de résidence différents.
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résidence de l'époux
au moment du mariage

La Malbaie (49)

Petite-Rivière (9)

résidence de l'épouse
au moment du mariage

Sainte-Agnès = 20

Baie-Saint-Paul = 7

Comme on peut le constater il s'agit surtout de liens

de proximité unissant la paroisse desservante à la paroisse

desservie. Notons que Saint-Irénée demeure un cas complexe.

En fait, cette paroisse n'obtient ses registres paroissiaux

qu'en 1843. Aussi, il est naturel de supposer que quelques

mariages furent inévitablement enregistrés dans les parois-

ses desservantes (Les Éboulements et La Malbaie), augmentant

ainsi le risque d'un mauvais enregistrement1A.

De plus, nous observons une proportion d'endogamie légè-

rement plus élevée que celle obtenue précédemment pour les

1 551 couples. En fait, 77,5% (n= 782/ 1008) des individus

épousaient une personne de leur propre paroisse comparative-

ment à 75% (n= 1 146/ 1 551) pour les couples mariés entre

1837 et 1852. On retrouve les plus fortes proportions d'endo-

gamie à Baie-Saint-Paul et à La Malbaie, les deux plus impor-

Pour plus de détails voir: Danielle Gauvreau et Louise
Boilard, La qualité des déclarations de lieux de résiden-
ce pour l'étude des migrations internes dans Charlevoix.
Document II-C-190, SOREP, juin 1991, 20 pages.
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tantes paroisses de colonisation de Charlevoix ainsi qu'à

1'Ile-aux-Coudres (en raison de son isolement).

3.2.4 Résidence du conjoint et des parents au moment
du mariage.

Dans le but d'observer la mobilité des hommes et des

femmes avant le mariage, nous avons comparé la résidence des

époux à celle des parents au moment du mariage. Cela a per-

mis entre autres d'établir l'ampleur des migrations indivi-

duelles. En effet, nous sommes en présence d'une mobilité

lorsque le lieu de résidence au moment du mariage de l'homme

ou de la femme diffère de celui des parents.

Tout comme pour les actes de baptême (voir chapitre II),

les curés desservants inscrivaient lors du mariage des époux

que les parents étaient issus "de cette paroisse". Une étude

(D. Gauvreau et L. Boilard, 1991) a permis de démontrer que

le lieu de résidence des parents, même s'il n'est pas préci-

sé, correspond la plupart du temps à la résidence des enfants

déclarée dans l'acte de mariage.

Dans l'ensemble, on obtient un important taux de concor-

dance entre la résidence des conjoints au moment du mariage

et celle des parents, soit 89,1% (n= 899/1 008) pour les

hommes et 91,7% (n= 925/1 008) pour les femmes (tableaux 3.12



Tableau J.I2

Lieu de résidence des I U J B M et lieu de résidence des parents
au auaent du Manage, couples * l'étude

^\|lésidence du
^ v ^ è r e de

Ré» ldence^l'époux
de l'hoa»e ^ \ .

Bale-Salnt-Paul

Cbouleaents

Halbate

Petite-Rivière

I le-sux-Coudre»

Sainte-Agnèa

Saint-Urbain

SaiDl-Irenée

Saint-Slaéon

Autres

loconaua

TOTAL

Pourcentage

Baie-
Saint-
Paul

(88,9X)
226

<96.1*>

3

)

1

1

235
IOOX

23. 3X

tboulessents

5

(92.9X)
146

(90.IX)

4

1

3

2

1

162
IOOX

16,IX

Nalbaie

3

1

(91.7X)
248

(95./X)

6

1

259
100X

25.7X

Petite-
Rivière

4

(92.51)
37

(90.2X)

41
IOOX

4, IX

Ile-aux-
Coudres

S

6

(98.2X)
55

(76.3X)

2

1

2

1

72
IOOX

7.IX

Sainte-
Agnèa

1

4

(90.9X)
80

(91.9X)

2

87
IOOX

8.6X

Ssint-
Urbsin

3

(89.3X)
42

(93,31)

45
IOOX

4.4X

Saint-
I renée

1

(85.4X)
47

(95.9X)

1

49
IOOX

4.9X

Saint-
Siaéon

(100.0X)
2

(I00.0X)

2
IOOX

0.2X

* Autres

8

5

10

1

2

2

4

32
IOOX

3.2X

Inconnus

13

II

24
IOOX

2.4X

TOTAL

254
(25.2X)

157
(15.6X>

272
(27.OX)

40
(3.9X)

56
(5.6X)

88
(8.7X)

47
(4.7X)

55
(5.4X)

2
(0.2X)

21
(2.IX)

16
(1.6X )

1 008
IOOX

Source: Registre» paroissiaux

* : résidence de l'hoaae: Bas-Saint-Laurent (3), COte-du-Sud (3>, COte-de-Beaupré (4), Québec (6), Sa«uenay <5>.
résidence du père de l'époux: Cote-du-Sud (10), Cote-de-Beaupré (4). Québec (4), Sasuenay (8), autre région du Québec (6), étranger (1).

Note: Le aena de nos pourcentage» a - pourcentage en rangée, soit par rapport A la résidence de l'home
b - pourcentage en colonne, soit par rapport A la réaidence du père de l'époux

CO
ro



Tableau 3.13

Lieu de résidence des feases et lieu de résidence des parents
au aoaent du Mariage, couples à l'étude

^^IJésidence du
^ - \ p è r e de

Résidence\l'éps
de la fesse ̂ v l

Baie-Saint-Paul

£bouleaents

Mal baie

Petite-Rivière

Ile-aux-Coudres

Sainte-Agnès

Saint-Urbain

Salnt-lrénée

Saint-Siaéon

Autres

Inconnus

TOTAL

Pourcentage

sale-
Salnt-
Paul

(93.2X)
247

(94.6X)

5

3

1

1

4

261
100X

25.9X

Ëboulenents

2

(94.2X)
165

(95.9X)

2

2

1

172
100X

17,IX

Malbaie

1

1

(96,9X)
253

(96.5X>

1

5

262
IOOX

26.OX

Petite*
Rivière

1

(90,21)
37

(97.3X)

38
IOOX

3.SX

Ile-aux-
Coudres

1

1

1

(91.5X)
54

(93.IX)

1

58
IOOX

5.7X

Sainte-
Agnès

1

3

2

(89.2X)
83

(92.2X)

1

90
IOOX

8.9X

Saint-
Urbain

6

(90.9X>
30

(83.JX)

36
IOOX

3.6X

Salnt-
lrénée

1

»

1

(98.IX)
53

(94.6X)1

56
IOOX

5.5X

Saint-
Sinéon

(100.0X)
2

(100.0X)

2
IOOX

0.2X

* Autres

6

3

1

1

2

1

14
IOOX

I.AX

Inconnus

1

18

19
IOOX

1,91

TOTAL

265
(26.3X)

175
(17,AX)

261
(25.9X)

41

(4.IX)

59
(5.SX)

93
(9,2X)

33
(3.3X)

54
(5.3X)

2
(0.2X)

(0.1X)

24
(2.4X)

1 008
IOOX

Source: Registres paroissiaux

* : residence de l'épouse: COte-de-Beaupré (I)
residence du père de l'épouse: Bas-Laurent (3), COte-du-Sud (3), COte-de-Beaupré (1), Québec (I), Saguenay (A), Montréal (I), Berthier (I).

CO

Note: Le sens de nos pourcentages a - pourcentage en rangée, soit par rapport à la résidence de la femme
b � pourcentage en colonne, soit Dir raDDort A la rlsidenrr du ntrr ri*
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et 3.13). On peut expliquer cette très légère différence

entre les conjoints par le type de mobilité réalisé par ces

derniers. On sait que certains hommes se déplaçaient avant

le mariage pour travailler dans une autre paroisse, alors que

les femmes effectuaient plus rarement une migration indivi-

duelle.

A l'échelle des paroisses, ce comportement migratoire

semble surtout apparent dans la paroisse de 1 ' Ile-aux-Cou-

dres. En fait, seulement 76,3% des hommes (n= 55/72) rési-

daient au moment du mariage dans la même paroisse que celle

de leurs parents comparativement à 93,1% (n= 54/58) pour les

femmes (tableaux 3.12 et 3.13). Les femmes réalisant surtout

une migration après le mariage, il est naturel d'y enregis-

trer une plus forte proportion. En examinant le détail des

valeurs faisant partie de la catégorie "autres", on constate

que le lieu de résidence des parents au moment du mariage

des enfants est plus diversifié que celui des conjoints

(leurs enfants). Comme les parents provenaient de l'exté-

rieur de Charlevoix15, cela laisse sous-entendre que certains

enfants ont réalisé une migration individuelle (surtout les

hommes). Le chapitre suivant reprend la question de la mobi-

lité des jeunes par rapport à celle des parents en la situant

dans une perspective longitudinale.

15 Ceux-ci résidaient principalement sur la Côte-du-Sud, dans
le Bas-Saint-Laurent, sur la Côte-de-Beaupré et au Sague-
nay .
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CHAPITRE IV

ANALYSE DES ITINÉRAIRES GÉOGRAPHIQUES
DES HOMMES ET DES FEMMES

4.1 Vue d'ensemble des itinéraires géographiques des hommes
et des femmes

Le but principal de ce chapitre est de donner, dans un

premier temps, une vue d'ensemble des itinéraires géographi-

ques de chaque conjoint. Afin de décrire ces itinéraires,

on retiendra trois moments précis dans la vie des personnes,

soit le moment de la naissance, le moment du mariage entre

1837 et 1852 et celui du recensement de 1852. On aura ainsi

la possibilité de suivre la mobilité des conjoints avant et

après le mariage (mobilité de couples).

Dans un second temps, à travers le destin de chaque

individu et de chaque couple on effectuera, à partir de ces

trois moments, une analyse plus spécifique des déplacements.

Cette analyse aura comme objectif d'identifier le type de

migration privilégié par les personnes en cause, et d'établir

la proportion de chacune de ces migrations. Avant le mari-

age, on croit que les hommes furent plus affectés par les

migrations individuelles alors que pour les femmes, il

s'agirait d'une migration familiale (père, mère, frères et

soeurs). Après le mariage, on serait en présence non

seulement d'une migration matrimoniale pour les femmes mais,
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aussi d'une migration de couples. On définira plus loin

chacun de ces concepts.

Notre corpus de base comprend, pour l'ensemble de

l'analyse, tous les couples mariés entre 1837 et 1852 et

recensés en 1852 dans Charlevoix (couples subsistants). Ces

critères nous ont permis d'identifier 1 008 couples répartis

à l'intérieur de huit paroisses. A partir des variables

retenues et disponibles, on a établi cinq types de trajec-

toire géographique (tableau 4.1):

1- les trois lieux de résidence sont identiques:

cela signifie que l'homme ou la femme a résidé

dans la paroisse de sa naissance jusqu'au recense-

ment de 1852. (X, X, X ) .

2- un seul changement est enregistré entre le lieu

de naissance et le lieu de résidence au moment du

mariage: il peut s'agir ici soit d'une migration

familiale, soit d'une migration individuelle.

(X, Z, Z) .

3- aller et retour: deux déplacements dont le dernier

s'effectue après le mariage; il a pour conséquence



Tableau 4.1 gg

Itinéraires géographiques suivant ie sexe

--^^^ Sexe

Itinéraires ̂ ~~""̂ -�̂ ^̂

1
( X , X , X )

2
( X , Z , Z )

3
( X , Z , X )

4
( X , X , Z )

5
(x, y, z)

999
inconnus

TOTAL

Hommes

635
(63,0%)

136
(13,5%)

57
( 5,7%)

108
(10,7%)

55
( 5,4%)

17
( 1,7%)

1 008 .
(100%)

Femmes

610
(60,5%)

104
(10,3%)

t

60
( 6,0%)

161
(16,0%) j

48
( 4,8%)

24
( 2,4%)

1 008
(100%)

Sources: Recensement nominatif de 1852 et registres
paroissiaux.

Note: Les itinéraires ont été construits à partir
de trois lieux et trois moments dans le temps
qui sont les suivants:

a) le lieu de naissance
b) le lieu de résidence au moment du mariage
c) le lieu de résidence en 1852



89

de ramener la personne à son lieu de naissance.

(X, Z, X ) .

4- une migration après le mariage: lorsque le lieu

de naissance et de résidence au moment du mariage

sont identiques mais différents du lieu de rési-

dence au recensement de 1852. (X, X, Z ) .

5- et tous les lieux de résidence sont différents:

il s'agit de l'itinéraire qui traduit le maximum

de mobilité. (X, Y, Z ) .

Nous avons dénombré 17 cas d'itinéraires indéterminés

chez les hommes et 24 cas chez les femmes, représentant

respectivement 1,6% et 2,3% de l'ensemble des itinéraires

(1 008), ce qui ne paraît pas élevé dans le cadre d'une telle

analyse (tableau 4.1).

Rappelons que les sources utilisées ne captent que les

changements de résidence lors d'événements précis dans le

temps, et non l'ensemble des déplacements ayant eu lieu entre

ces moments. Il s'agit donc d'une mobilité minimale. On

doit se rappeler que les individus ont pu effectuer, entre

chaque événement, des changements de résidence sans que ceux-

ci n'apparaissent dans les sources consultées.



90

4.1.1 Fréquence des itinéraires

En examinant le tableau 4.1 on constate, pour tous les

types de mobilité confondus, un pourcentage de mobilité rela-

tivement faible, soit 37% (n= 373) pour les hommes et 39% (n=

397) pour les femmes. Malgré le fait que le comportement

migratoire des conjoints ne soit pas significativement diffé-

rent, il n'est pas étonnant de noter une mobilité légèrement

supérieure chez les femmes, puisque l'on suppose que ces der-

nières effectuaient un déplacement vers la paroisse du con-

joint après le mariage lorsque celui-ci provenait d'une autre

paroisse. Ainsi, l'itinéraire 1 (aucune mobilité) devient

le cheminement le plus fréquent des conjoints au cours de

cette période. En fait, un peu plus de 60% des individus

(63% des hommes et 61% des femmes), soit près de deux person-

nes sur trois, n'auraient jamais migré entre le moment de la

naissance et le moment du recensement en 1852, c'est-à-dire

jusqu'à l'âge d'environ 35-40 ans.

Malgré cette sédentarité commune aux hommes et aux

femmes, on observe des comportements migratoires différents

entre les deux groupes. D'une part, 15,9% (n= 161) des

femmes ont emprunté comme second itinéraire le cheminement

4 alors que 10,7% (n= 108) des hommes ont réalisé le même

type de déplacement ( le troisième en importance chez les
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hommes). On peut donc supposer que celles-ci vont quitter

leur paroisse d'origine pour aller vivre après le mariage

dans celle du mari. Les données présentées dans ce chapitre

vont nous apporter des éclaircissements sur cette question.

Pour les hommes, l'itinéraire 2 est plutôt le second

en importance. Entre 1837 et 1852, 13,4% (n = 136) des hom-

mes, (104 femmes soit 10,3% du total), ont connu avant le

mariage une telle migration (tableau 4.1). Celle-ci peut

être de type familial, c'est-à-dire un déplacement réalisé

avec les parents et sans doute le plus souvent lié à un

manque de terres. Selon le modèle établi par Gérard Bouchard

(1987:242) pour le Saguenay, " si les familles voulaient

survivre, en tant qu'entité familiale, elles n'avaient pas

d'autre choix que de se départir de leurs biens et, avec la

vente de ceux-ci, acquérir une nouvelle terre sur le front

pionnier, espérant ainsi pouvoir suffire à leurs besoins."

Comme le suggère ce modèle de reproduction familiale,

la propension à émigrer touchera les paroisses devenues trop

saturées pour retenir leur population. Dans Charlevoix, ce

contexte devrait être observé premièrement dans les vieilles

zones de colonisation telles que Baie-Saint-Paul, pour en-

suite se propager vers les nouvelles zones de peuplement à

l'Est et celles de l'arrière-pays. Toutefois, il faut



92

souligner que dès leur ouverture, ces nouvelles paroisses

auront de la difficulté à retenir sur place leur population

étant donné que ces terres sont moins productives que les

terres des anciennes paroisses. Selon M. Guérin, la faible

possibilité de développement, tant agricole qu'industriel,

aurait provoqué pour ces paroisses "l'exode d'une partie

importante de sa population à la recherche d'un ailleurs

meilleur" (1988:245).

En plus de la mobilité familiale, on croit que certains

hommes effectuèrent avant le mariage une migration indivi-

duelle. Nous préciserons plus loin les raisons ayant entraî-

né ces déplacements.

L'itinéraire 5 constitue donc le cheminement le moins

fréquent chez les conjoints. En fait, seulement 5,4% des

hommes et 4,8% des femmes effectuèrent plus d'un déplacement

(tableau 4.1).

4.1.2 Itinéraires géographiques suivant la période du
mariage

En examinant cette distribution dans une perspective

longitudinale, on a pu observer une augmentation progressive

du nombre d'individus mariés dans Charlevoix et recensés en

1852 dans cette région. Comme nous l'avons déjà mentionné.
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une personne mariée en fin de période n'a pas la même

opportunité d'émigrer qu'une personne mariée en début de

période.

L'autre élément qui a retenu notre attention fut la

similitude du comportement migratoire des conjoints au cours

de la période d'observation. Par exemple, la proportion des

hommes n'ayant réalisé aucun déplacement passe de 55,3% entre

1837 et 1841 à 66,8% en 1847-1852 et celle des femmes de

55,7% à 67,0% (tableau 4.2). Malgré tout, nous avons enre-

gistré certaines différences entre les conjoints. Du côté

des hommes, on observe une augmentation constante de la

mobilité avant le mariage (itinéraire 2) alors que chez les

femmes l'augmentation est moins significative (à peu près

stable). Toujours du côté des femmes, on enregistre entre

1837-1841 et 1842-1846 une hausse de la mobilité après le

mariage (itinéraire 4: celle-ci passe de 16,3% à 20,0%),

suivie par une baisse entre 1847-1852. En l'absence d'infor-

mations précises, il est difficile de déterminer les motifs

ayant entraîné cette baisse. Toutefois, cette diminution

pourrait correspondre à la vague de peuplement des vieux

sites de colonisation vers les paroisses de l'arrière-pays

comme Saint-Fidèle. En fait, des 75 femmes mariées entre

1842 et 1846, plus de la moitié soit 56% <n= 42/75) rési-

daient en 1852 dans l'une des paroisses de l'arrière-pays.
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Tableau 4.2

Itinéraires géographiques des hommes et des femmes mariés dans Charievoix
selon la période du mariage 1837-1852

^S>>«N%<^ périodes

Itinéraira^Nw

1
(X, X, X)

2
(x, z, z)

3
(X, Z, X)

4
(x, x, z)

S
(x, y, z)

999
inconnus

TOTAL

HOMMES

1837-1841

129
(55,3%)

24
(10,3%)

23
(9,8%)

34
(14,5%)

14
(6,0%)

9
(3,9%)

233
(100%)

1842-1846

228
(63,5%)

48
(13,3%)

17
(4,7%)

41
(11,4%)

21
(5,8%)

4
(1,1%)

359
(100%)

1847-1852

278
(66,8%)

64
(15,3%)

17
(4,0%)

33
(7,9%)

20
(4,8%)

4
(0,9%)

416
(100%)

FEMMES

1837-1841

130
(55,7%)

21
(9,0%)

19
(8,1%)

38
(16,3%)

16
(6,8%)

9
(3,8%)

233
(100%)

1842-1846

201
(55,9%)

39
(10,8%)

19
(5,2%)

75
(20,8%)

17
(4,7%)

8
(2,2%)

359
(100%)

1847-1852

279
(67,0%)

44
(10,5%)

22
(5,2%)

48
(11,5%)

16
(3,8%)

7
(1,6%)

416
(100%)

Sources: Recensement nominatif de 1852 et registres paroissiaux.

Note: Les itinéraires ont été construits à partir de trois lieux et trois moments dans le
temps qui sont les suivants:

a) le lieu de naissance
b) le lieu de résidence au moment du mariage
c) le lieu de résidence en 1852
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4.1.3 Variation suivant le lieu de naissance

En confrontant le lieu de naissance aux itinéraires

géographiques, on a voulu faire ressortir certaines caracté-

ristiques de la mobilité géographique de chacun des conjoints

(tableaux 4.3 et 4.4). Dans l'ensemble , on enregistre Ja

plus forte capacité de rétention (itinéraire 1) dans les

paroisses de Petite-Rivière, de Baie-Saint-Paul et de Sainte-

Agnès, alors que les valeurs les plus faibles se retrouvent

à Saint-Irénée, à La Malbaie ainsi qu'à 1'Ile-aux-Coudres et

ce, autant pour les hommes que pour les femmes. Toutefois,

il y a certaines exceptions. Malgré la forte capacité de

rétention observée du côté des hommes à Saint-Urbain (70,6%) ,

cette paroisse a beaucoup de difficulté à conserver sur place

ses effectifs féminins (54,4%). Par contre, dans la

paroisse des Éboulements, les hommes (63,9% de sédentarité)

sont légèrement plus mobiles que les femmes (66,3%).

Il a déjà été signalé que chez les hommes et chez les

femmes le second itinéraire en importance est respectivement

l'itinéraire 2 et l'itinéraire 4. Toutefois, dans chacun de

ces cas une paroisse fait exception à cette règle. Ainsi du

côté des hommes, il s'agit de La Malbaie où l'on observe une

plus forte proprotion (20,9%) de personnes ayant réalisé une

migration entre le moment du mariage et le moment du recense-
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Tableau 4.3

Itinéraires géographiques des hommes
suivant la paroisse de naissance

^ s » t inérai ras

Lieu ^>s'\.
naissance "̂""-s-

Baie-Saint-Paul

Éboulements

Malbaie

Petite-Rivière

Ile-aux-Coudres

Sainte-Agnès

Saint-Urbain

Saint-Irénée

Saint-Fidèle

Extérieur

Inconnu

TOTAL

1

(X, X, X)

212
(80,3%)

108
(63,9%)

154
(56,4%)

30
(81,1%)

42
(50,0%)

44
(77,2%)

24
(70,6%)

2\
(61,7%)

-

-

-

635
(62,9%)

2

(x, z, z)

21
(8,0%)

23
(13,6%)

36
(13,2%)

3
(8,1%)

20
(23,8%)

-

-

-

-

33
(62,3%)

-

136
(13,5%)

3

(x, z, x)

8
(3,0%)

6
(3,5%)

15
(5,5%)

2
(5,4%)

-

12
(21,1%)

4
(11,8%)

8
(23,5%)

2
(100,0%)

-

-

57
(5,7%)

4

(x, x, z)

12
(4,6%)

13
(7,7%)

57
(20,9%)

2
(5,4%)

9
(10,7%)

-

6
(17,6%)

3
(8,8%)

-

6
(11,3%)

-

108
(10,7%)

5

(x, y, z)

8
(3,0%)

16
(9,5%)

5
(1,8%)

-

11
(13,1%)

-

-

1
(3,0%)

-

14
(26,4%)

-

55
(5,5%)

999

Inconnus

3
(1,1%)

3
(1,8%)

6
(2,2%)

-

2
(2,4%)

1
(1,7%)

-

1
(3,0%)

-

-

1
(100,0%)

17
(1,7%)

TOTAL

264
(100,0)

169
(100,0%)

273
(100, 0%)

37
(100,0%)

84
(100,0%)

57
(100,0%)

34
(100,0%)

34
(100, 0%)

2
(100,0%)

53
(100,0%)

1
(100,0%)

1 008

Sources: Recensement nominatif de 1852 et registres paroissiaux.

Extérieur: Côte-du-Sud (12), Cote-de-Beaupré (11), Bas-Saint-Laurent (11), Québec (15), autre région

(1), autres pays (2).

Note: Las itinéraires ont été construits a partir de trois lieux «t trois moments dans le temp» qui
sont les suivants:

a) le lieu de naissance
b) le lieu de résidence au moment du mariage
c) le lieu de résidence en 1852
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Tableau 4.4

Itinéraires géographiques des femmes
suivant la paroisse de naissance

^^^v^tinéraires

Lieu ^ v
naissance > v ^

Baie-Saint-Paul

Éboulements

Malbaie

Petite-Rivière

Ile-aux-Coud ÎS

Sainte-Agnès

Saint-Orbain

Saint-Irénée

Saint-Fidèle

Extérieur

TOTAL

1

(X, X, X)

202
(77,1%)

110
(66,3%)

158
(52,8%)

30
(69,8%)

33
(45,8%)

40
(65,6%)

19
(51,4%)

18
(51,4%)

-

-

610
(60,5%)

2

(x, ï, z)

15 .
(5,7%)

9
(5,4%)

40
(13,4%)

4
(9,3%)

11
(15,3%)

1
(1,6%)

4
(10,8%)

2
<5,7%)

-

18
(60,1%)

104
(10,3%)

3

(X, 2, X)

5
(1,9%)

1
(0,6%)

20
(6,7%)

2
(4,6%)

2
(2,8%)

15
(24,6%)

7
(18,9%)

5
(14,3%)

3
(100,0%)

-

60
(5,9%)

4

(x, x, z)

31
(11,9%)

31
(18,7%)

59
(19,7%)

6
(14,0%)

16
(22,2%)

4
(6,6%)

6
(16,2%)

7
(20,0%)

-

1
(3,3%)

161
(16,0%)

5

(x, y, z)

4
(1,5%)

12
(7,2%)

12
(4,0%)

1
(2,3%)

8
(11,1%)

-

-

2
(5,7%)

-

10
(33,3%)

49
(4,9%)

999

Inconnus

5
(1,9%)

3
(1,8%)

10
(3,4%)

-

2
(2,8%)

1
(1,6%)

1
(2,7%)

1
(2,9%)

-

1
(3,3%)

24
(2,4%)

TOTAL

262
(100,0)

166
(100,0%)

299
(100,0%)

43
(100,0%)

72
(100,0%)

61
(100,0%)

37
,(100,0%)

35
(100,0%)

3
(100,0%)

30
(100,0%)

1 008

Sources: Recensement nominatif de 1852 et registres paroissiaux.

Extérieur: Côte-du-Sud (7), C6te-de-Beaupré (5), Bas-Saint-Laurent (7), Québec (7), autre région (2),
autres pays (2).

Note: Les itinéraire* ont été construits à partir de trois lieux et trois moments dans le temps qui
sont les suivants:

a) le lieu de naissance
b) le lieu de résidence au moment du mariage
c) le lieu de résidence en 1852
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ment de 1852 (itinéraire 4 , tableau 4.3). Du côté des

femmes, il est normal d'observer une forte proportion de

migration de retour (itinéraire 3) surtout dans la paroisse

de Sainte-Agnès (24,6%) étant donné que les actes de cette

paroisse furent inscrits jusqu'en 1833-1835 dans les regis-

tres de la paroisse desservante, c'est-à-dire La Malbaie

(tableau 4.4).

A plusieurs égards, le comportement migratoire des

étrangers présente évidemment un profil particulier. Tel

qu'indiqué dans les tableaux 4.3 et 4.4, plus de la moitié

des étrangers (62,3% des hommes et 60,1% des femraes)U)

auraient réalisé un seul déplacement (itinéraire 2) soit

entre le moment de la naissance et celui du mariage.

Soulignons que l'instrument de mesure utilisé pour saisir les

migrations multiples ne relève qu'un minimum de déplacements

ayant pu être réalisés dans Charlevoix. Nous savons que le

choix d'un intervalle d'observation plus grand aurait laissé

plus de temps à chaque couple et à chaque individu pour

réaliser plus d'un déplacement. En fait, D. Gauvreau et M.

Bourque (1988) démontrent dans leurs études réalisées sur la

région du Saguenay avant 1911 l'existence d'un lien entre

cl) C'est-à-dire 37,7% des hommes et 39,9% des femmes provenant
de l'extérieur de Charlevoix réalisèrent plus d'une migration.



99

l'expérience migratoire antérieure et la propension à émigrer

vers d'autres lieux. Selon eux,

..., si le quart des adultes mariés présents
au Saguenay avant 1911 finissent par émigrer
définitivement avant cette date, tous ne le
font pas dans les mêmes proportions. Les
immigrants arrivés déjà mariés émigrent dans
une proportion de 42%, comparativement à 28%
pour les immigrants qui se sont mariés au
Saguenay (le plus souvent des immigrants
arrivés enfants) et 15% pour les natifs
(p.19).

4.2 Mobilité des conjoints entre le moment de la naissance
et du mariage

A partir des cinq itinéraires décrits précédemment, on

peut réaliser une analyse plus approfondie de certains dépla-

cements. On veut ainsi préciser les circonstances entourant

la migration des conjoints entre le lieu de naissance et le

lieu de résidence au moment du mariage. Cette comparaison

permettra de distinguer le type de migration, celui-ci pou-

vant être familial ou individuel. Les itinéraires concernés,

c'est-à-dire 2, 3 et 5, rendent compte d'un tel déplacement.

Voici ce qu'on entend par migration familiale et migration

individuelle :

1- Migration familiale: lorsque la résidence du père

au moment du mariage est la même que celle de

l'époux ou de l'épouse au moment du mariage mais

différente du lieu de naissance. On suppose que
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la famille ou les parents ont effectué un déplace-

ment après la naissance de l'enfant, entraînant

par le fait même les enfants lors du déplacement.

2- Migration individuelle: lorsque la résidence du

père au moment du mariage est différente de celle

du fils ou de la fille, qu'elle soit ou non

identique au lieu de naissance de l'enfant. Cela

implique un déplacement de cet enfant entre le

moment de la naissance et le moment du mariage.

3- Inconnus ; lorsque la résidence du père au moment

du mariage n'est pas précisée.

Pour cerner cette question, il a fallu établir, dans

un premier temps, la proportion des individus pour lesquels

la résidence des parents au moment du mariage est identique

ou différente de leur propre résidence.

Le tableau 4.5, qui fait état de la distribution de

chacune de ces catégories, montre que 75,0% (n= 186/248) des

hommes et 82,1% (n= 175/213) des femmes effectuèrent une

migration de type familial. Ces résultats, significativement

plus faibles chez les conjoints masculins, confirment bien

le caractère familial de la plupart des migrations des
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Tableau 4.5

Estimation de la part de la migration familiale entre le moment
de la naissance et le moment du mariage suivant le sexe

et suivant le type d'itinéraire (2, 3, et 5)

^^v. migration
N . familiale

^\. estimée

Itinéraires N .

2
(x, z, z)

3
(x, z, x)

5
(x, y, z)

TOTAL

HOMMES

Part de la
migration familiale

70,5%
( 136)*

87,7%
( 57)

72,7%
( 55)

75,0%
(248)

FEMMES

Part de la
migration familiale

75,9%
( 104)

90,0%
( 60)

85,7%
( 49)

82,1
(213)

Source: Recensement nominatif de 1852 et registres paroissiaux.

Note: Les itinéraires ont été construits à partir de trois lieux et
trois moments dans le temps qui sont les suivants:

a) le lieu de naissance
b) le lieu de résidence au moment du mariage
c) le lieu de résidence en 1852

Le chiffre entre parenthèse représente l'ensemble des cas classés
dans chaque itinéraire.
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enfants avant le mariage. Il n'est pas surprenant d'enregis-

trer une migration familiale plus importante chez les femmes

étant donné que celles-ci avaient moins de latitude que les

hommes pour réaliser une migration individuelle. Selon G.

Bouchard (1987:241), "il ne faut pas considérer le départ de

ces familles... /saguenayennes/. . . comme un échec mais plutôt

comme un élément essentiel dans leur stratégie de reproduc-

tion". En fait, le père de famille se départissait de la

terre dans le but d'établir ses enfants.

L'itinéraire 3 représente les plus fortes propor-

tionsc2> de migration familiale chez les hommes et chez les

femmes, soit respectivement 87,7% (n= 50/57) et 90,0% (n=

54/60). La différence entre les hommes et les femmes étant

non significative, il est permis de supposer que ces derniers

réalisèrent dans une même proportion une migration familiale.

Les résultats de l'itinéraire 3 suggèrent que les familles

émigrantes maintenaient après la migration des liens les

unissant à leur paroisse d'origine. Ce type de liens appa-

raît entre autres lorsque l'on examine le lieu de destination

des conjoints après le mariage. On a pu établir que dans

56,6% des cas (n= 34/60) les femmes effectuèrent après le

mariage une migration vers la résidence de l'époux au moment

du mariage qui s'avère en fait être la paroisse de naissance

( 2 ) Pour ces proportions, on a tenu compte des inconnus.
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de la femme. Dans 43,8% des cas (n= 25/57) les hommes

réalisèrent le même type de déplacement, cette fois-ci vers

la paroisse de résidence de la femme au moment du mariage,

qui se révèle être la paroisse de naissance de l'homme.

D'après le tableau 4.5, seul l'écart existant entre les

itinéraires 3 et 5, du côté de la femme, n'est pas significa-

tif. Cela suppose que les femmes ayant réalisé plus d'une

migration (itinéraire 5) ont le même comportement familial

que celles effectuant une migration après le mariage (de

retour). Ce résultat n'étonne pas dans la mesure où le lieu

de résidence en 1852 correspond dans plusieurs de ces situa-

tions (itinéraires 3 et 5) à la paroisse du mari.

On a poussé notre analyse plus loin, soit à l'échelle

des paroisses d'origine (lieux de naissance) afin d'observer

des variations possibles entre les diverses paroisses.

Malgré le faible nombre de personnes impliquées dans ces

migrations, les résultats suggèrent que la migration fami-

liale joua un rôle important dans chacune des paroisses de

Charlevoix (tableau 4.6). Toutefois, les paroisses de

Baie-Saint-Paul, des Éboulements, de La Malbaie et de Saint-

Agnès semblent avoir été affectées dans une plus grande

proportion par ce type de migration. Dans le cas de La

Malbaie et de Sainte-Agnès en particulier, ces fortes
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Tableau 4.6

Estimation de la part de la migration familiale selon le sexe
et le lieu de naissance des époux, suivant le type d'itinéraire (2, 3 et 5)

^ \ migration
^s. familiale

^�xçstimée
lieu de ^ v
naissance ^\.

Baie-Saint-Paul

Éboulements

Malbaie

Petite-Rivière

Ile-aux-Coudres

Sainte-Agnès

Saint-Urbain

Saint-Irénée

Saint-Fidèle

Extérieur*

TOTAL

HOMMES

Part de la
migration familiale

78,3%
( 37)

71,1%
( 45)

80,3%
( 56)

60,0%
( 5)

61,2%
( 31)

91,6%
( 12)

100,0%
( 4)

88,8%
( 9)

100,0%
( 2)

70,2%
( 47)

75,0%
(248)

FEMMES

Part de la
migration familiale

70,8%
( 24)

86,3%
( 22)

88,8%
( 72)

71,4%
( 7)

76,1%
( 21)

93,7%
( 16)

54,5%
( U)

100,0%
( 9)

100,0%
( 3)

75,0%
( 28)

82,1%
(213)

Source: Recensement nominatif de 1852 et registres paroissiaux.

- : Hommes: Côte-du-Sud (8), Québec (9), Bas-Saint-Laurent (6),
Côte-de-Beaupré (8), Saguenay (1)

Femmes: Côte-du-Sud (4), Québec (6), Bas-Saint-Laurent (6),
Côte-de-Beaupré (3), Gaspé (1) , Autre pays (l)



105

proportions rappellent un résultat semblable pour

le mouvement d'émigration dirigé vers le Saguenay.

On sait grâce à diverses études (G. Bouchard, 1987; R. Roy,

1988 et D. Gauvreau et M.Bourque, 1988) que le Saguenay fut

colonisé surtout par des familles entières et que 40%

d'entre elles provenaient de La Malbaie. A l'exception de

Baie-Saint-Paul, ce type de migration toucha dans une plus

grande proportion les femmes. Comme nous l'avons déjà men-

tionné, les femmes avaient beaucoup moins d'opportunités que

les hommes pour réaliser une migration de type individuelle.

Dans son étude sur "L'émigration au Saguenay (fin XIXe

et début XXe siècle)" G. Morin (1991) obtient, à partir d'un

nombre total de 503 emigrants, une proportion de migration

familiale qui s'élève à 66,4% . Comme on peut le constater

l'ordre de grandeur observé demeure sensiblement le même.

L'écart existant entre les résultats pourrait s'expliquer en

partie par des cadres méthodologiques différents ainsi que

par le type de migration analysé, soit des migrations extra-

régionales dans le cas du Saguenay. Malgré les différences

rencontrées, les résultats témoignent bien de l'importance

de la famille dans le processus migratoire. A Saint-Darnase

aussi, D. Maisonneuve (1983) observe le même phénomène pour

la période 1851-1861, c'est-à-dire des départs impliquant
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fréquemment des familles entières en ce qui concerne l'exode

rural. Des exemples semblables sont également connus, entre

autres, pour le comté de Peel en Ontario, où des familles

entières vendent leurs biens et acquièrent des nouvelles

terres dans le but d'établir les enfants. De plus, J. W.

Adams et A. B. Kasakoff (1984:32) ont pu établir pour la

Nouvelle-Angleterre "... the predominant unit of migration

for all time periods was the nuclear family" (voir aussi G.

Bouchard, 1983).

Lorsque les individus effectuent un déplacement de

façon individuelle avant le mariage, on a cherché à savoir

dans quelle mesure les parents demeuraient encore lors du

mariage dans la paroisse de naissance de chacun des con-

joints. Pour ce faire, on a comparé les variables lieu de

naissance des conjoints et lieu de résidence du père au

moment du mariage. Grâce à cette comparaison, on a pu

établir que dans 85,4% (n= 53/62) des cas, les parents

résidaient dans la paroisse de naissance de l'époux compara-

tivement à 76,3% (n= 29/38) du côté de l'épouse. C'est à

l'intérieur des vieux sites de peuplement que l'on observe

le plus haut taux de concordance. Toutes proportions gar-

dées, les résultats apparaissent semblables pour chacun des

trois itinéraires. Par exemple, dans l'itinéraire 2, pour

90% (n= 36/40) des hommes et 80% (n = 20/25) des femmes, les
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parents n'avaient pas connu de déplacement entre le moment

de la naissance de l'enfant et celui de son mariage.

4.3 Mobilité entre le moment du mariage et le recense-
ment de 1852

L'originalité de cette analyse découle de la possibi-

lité de suivre les conjoints après leur mariage. Même si on

s'attend à ce que cette mobilité touche plus spécifiquement

la femme lorsque le mariage est exogame, nous avons aussi

examiné la mobilité de l'homme. Les itinéraires 3, 4 et 5

rendent compte du déplacement des conjoints entre le moment

du mariage et celui du recensement de 1852. Durant cet

intervalle on pourra identifier pour les hommes et les femmes

deux types de mobilité: d'une part, la mobilité matrimoniale

et d'autre part, la mobilité de couple.

1- On aura une migration matrimoniale, c'est-à-dire

liée au mariage lui-même, lorsque la femme<3>

résidera dans la paroisse du mari après le

mariage, laquelle est la même que la résidence à

l'époux au moment du mariage. Il s'agit doncd e

mariages exclusivement exogames.

c3) Cette définition sera aussi utilisée pour établir la
mobilité matrimoniale de l'homme.
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2- On sera en présence d'une migration de couple

lorsque la résidence au recensement de 1852 est

différente de celle de l'époux et de l'épouse au

moment du mariage. Le déplacement de la femme/de

l'homme réalisé après le mariage correspond à une

autre paroisse que celle du mari/de la femme.

3- Lorsque l'une des variables prendra la valeur 999,

le cas sera classé comme inconnu.

Cette analyse aura donc pour but d'établir la part de

chacune de ces migrations'. Comme il fallait s'y attendre,

il y a plus de femmes (n = 270) que d'hommes (n= 220) qui ont

été affectées par la migration matrimoniale (tableau 4.7).

Dans l'ensemble, parmi les 270 femmes ayant effectué une

migration après le mariage, 37,7% (n= 102) d'entre elles

semblent avoir réalisé une migration matrimoniale compara-

tivement à 25% (n= 55) du côté des hommes. Dans le dernier

cas, on croit, entre autres, que n'ayant pas de fils à qui

léguer ses biens le père (de la fille) était plus enclin à

offrir la terre au gendreCA> et ce, à condition que ce

dernier prenne soin de lui et de sa femme jusqu'à leur mort.

Si on exclut les cas de profession inconnue (n= 21), vraisem-
blablement des cultivateurs, on trouve parmi les hommes: 55,8%
(n= 19/34) de cultivateurs, 14,7% (n= 5) de journaliers, 8,8%
(n= 3) de navigateurs et 5,8% (n= 2) de marchands.
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Tableau 4.7

Estimation de la part de migration matrimoniale
suivant le type d'itinéraire (3, 4 et 5)

N . migration
^^matrimoniale

^ N . estimée

Itinéraires ^\.

3
(x, z, x)

4
(x, x, z)

5
(x, y, z)

TOTAL

HOMMES

Part de la
migration
matrimoniale

43,8%
( 57)*

18,5%
(108)

18,1%
( 55)

25,0%
(220)

FEMMES

Part de la
migration
matrimoniale

56,6%
( 60)

34,7%
(161)

24,4%
( 49)

37,7%
(270)

Source: Recensement nominatif de 1852 et registres paroissiaux.

Note: Les itinéraires ont été construits à partir de trois lieux et
trois moments dans le temps qui sont les suivants:

a) le lieu de naissance
b) le lieu de résidence au moment du mariage
c) le lieu de résidence en 1852

Le chiffre entre parenthèse représente l'ensemble des cas classés
dans chaque itinéraire.
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Toutefois, on ne s'étonne pas d'observer chez les hommes une

migration matrimoniale inférieure à celle des femmes dans la

mesure où celles-ci doivent quitter leur famille et leur

paroisse d'origine pour aller rejoindre leur mari. Comme on

peut le constater la majorité des hommes, soit 75% (n= 165),

réalisèrent une migration vers une paroisse autre que celle

déclarée lors du mariage par l'épouse. Celle-ci peut être

soit une des paroisses de la troisième vague de colonisation

soit la paroisse de naissance de l'un des époux.

Chez les femmes, la part de la migration matrimoniale

est significativement différente pour chacun des itinéraires.

La différence pour l'itinéraire 3, par rapport aux autres

cheminements, serait probablement due au fait que la femme

mariait un homme résidant au moment du mariage dans la

paroisse de naissance de celle-ci. En fait, ces dernières

auraient maintenu après leur première migration (avant le

mariage: familiale) des liens les unissant à leur paroisse

d'origine. On observe le même comportement migratoire du

côté des hommes mais dans des proportions légèrement infé-

rieures. Par contre, l'écart enregistré pour l'itinéraire

5 serait motivé par une expérience migratoire plus importante

pour l'ensemble des ces personnes (hommes et femmes).
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Contrairement aux femmes, on note du côté des hommes

le même comportement migratoire en ce qui a trait aux

itinéraires 4 et 5. Ce résultat suggère donc que les hommes

émigraient de la même façon indépendamment de leur expérience

migratoire antérieure.

En examinant cette distribution à l'échelle des parois-

ses (tableau 4.8), on constate une très grande variabilité

des proportions entre les paroisses. Malgré les faibles

effectifs dans certains cas, il semble que la paroisse de

Baie-Saint-Paul fut le plus durement touchée par ce type de

mobilité. En fait, 70,7% (n= 29/41) des femmes et 52,6%

(n= 10/19) des hommes quittèrent ainsi leur paroisse. Les

migrations enregistrées à La Malbaie étant surtout familiales

(voir: R. Roy et alii, 1988 et M. Haroel, 1991), il n'est

peut-être pas étonnant d'observer une faible proportion de

migration matrimoniale, soit 12,7% pour les hommes et 20,8%

pour les femmes. On a pu démontrer dans notre étude que 80%

des hommes et 88% des femmes réalisèrent une migration de

type familial dans cette paroisse (voir: tableau 4.6).

D'après cette même distribution, il semble que ce soit

surtout les hommes (66,6%) provenant de l'extérieur de

Charlevoix qui émigraient après le mariage dans la paroisse

de la femme.
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Tableau 4.8

Estimation de la part de la migration matrimoniale selon le sexe
et le lieu de résidence des époux au moment du mariage,

suivant le type d'itinéraire (3, 4 et 5)

I ̂ " \ ^ migration
^\v. matrimoniale

rés. > ^ estimée
au moment "̂"̂ ^
du mariage >.

Baie-Saint-Paul

Éboulements

Malbaie

Petite-Rivière

Ile-aux-Coudres

Sainte-Agnès

Saint-Urbain

Saint-Irénée

Extérieur*

TOTAL

HOMMES

Part de la
migration matrimoniale

52,6%
( 19)

20,0%
( 30)

12,7%
( 94)

33,3%
( 3)

8,3%
( 12)

44,4%
( 9)

41,6%
( 12)

10,0%
( 20)

66,6%
( 21)

25,0%
(220)

FEMMES

Part de la
migration matrimoniale

70,7%
( 41)

32.6%
( 49)

20,8%
( 96)

100,0%
( 6)

33,3%
( 21)

52,9%
( 17)

50,0%
( 10)

31,0%
( 29)

100,0%
( 1)

37,7%
(270)

Source: Recensement nominatif de 1852 et registres paroissiaux.

* : Hommes: Côte-du-Sud (1), Québec (5), Bas-Saint-Laurent (2),
Côte-de-Beaupré (3), Saguenay (3)

Femmes: Côte-de Beaupré (1)
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Cette mobilité matrimoniale serait, entre autres, le

fait de deux facteurs: le premier fait référence à un système

de mariage qui repose en partie sur un échange de conjoints

et affecte principalement la femme (mariage exogame). Le

deuxième découle des pressions démographiques exercées sur

les terres de Charlevoix qui amenèrent les couples à réaliser

une migration pour assurer leur subsistance.

Cette conjoncture favorisa entre autres la mobilité

interne, créant ainsi une filière migratoire entre les

diverses paroisses. Pour connaître le destin au recensement

de 1852 des couples dont les deux conjoints ont émigré entre

le moment du mariage et celui du recensement de 1852, on a

comparé la variable résidence de l'épousec5:> au moment du

mariage avec la résidence du couple en 1852 (tableau 4.9).

Il y ressort que les conjoints sont allés s'établir prin-

cipalement dans les nouvelles zones ouvertes à la colonisa-

tion telles que Saint-Fidèle, Saint-Hilarion, Saint-Irénée

et Saint-Agnès. Généralement, ce sont les couples des

anciens sites de colonisation de Charlevoix qui émigrent vers

ces nouveaux terroirs. Par exemple, sur les 75 femmes

provenant de la Malbaie, 54,6% (n = 41) iront s'établir avec

Nous avons reproduit à l'intérieur de ce chapitre seulement
le tableau du côté des femmes étant donné que les hommes ont
dans ce cas le même destin au recensement de 1852 que celui
des femmes.



Tableau 4.9

Lieu de résidence du couples en 1852 et lieu de
résidence de la femme au moment du mariage,

couples à l'étude

^ ^ ^ I l 4 » l d * n c « <ta

Mai- ^ \ ^
danca 1852 »�>_

Baia-Saint-Paul

Ëboul«mant«

Malbai*

P«tit«-Rivièr«

Il*-aux-Coudr«a

Saint«-Agnès

Saint-Orbaln

Saint-Irén*«

Saint-Hllarlon

Salnt-Siméon

Saint-Fld*l«

TOTAL

Bala-
Saint-
Paul

-

1

1

1

1

1

3

-

4

-

-

12
(7,2%)

Êboulement*

5

-

4

-

1

-

-

12

10

-

1

33
(19,9%)

Halbaia

-

2

-

-

1

17

-

6

2

6

41

75
(45,2%)

Il«-aux-
Coudraa

1

1

3

-

-

-

3

4

-

-

2

14
(8,4%)

Sainte-
Agnèa

-

-

1

-

-

-

-

4

-

-

3

8
(4,8%)

Saint-
Urbain

1

-

-

-

-

-

-

-

4

-

-

5
(3,0%)

Saint-
Irenée

-

1

2

-

1

7

-

-

8

-

-

19
(11,5%)

TOTAL

7
(4,2%)

5
(3,0%)

11
(6,6%)

1
(0,6%)

4
(2,4%)

25
(15,1%)

6
(3,6%)

26
(15,7%)

28
(16,9%)

6
(3,6%)

47
(28,3%)

166

Source: Recensement nominatif de 1852 et registres paroissiaux.
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leur mari à Saint-Fidèle et 22,6% <n= 17) à Sainte-AgnèsC6>.

Il est naturel d'enregistrer une perte d'effectifs à La

Malbaie étant donné que celle-ci a desservi à un moment ou

à un autre chacune de ces paroisses avant l'ouverture de

leurs registres.

Les migrations étant généralement commandées et

supportées par des solidarités communautaires et familiales

(R. J. Johnson, 1971; J. Mathieu, 1981; G. Bouchard, 1986 et

Y. Beauregard et S. Gaudreau, 1986), on a voulu vérifier dans

quelle proportion les couples ayant réalisé cette migration

allaient rejoindre leurs parents déjà établis dans cette

nouvelle paroisse. En raison du faible nombre d'individus

impliqués dans ce type de migration et des 1 imitesc7>

imposées par nos sources, il nous a été plus difficile

d'établir cette proportion. Malgré tout, on peut supposer

que ces couples allaient rejoindre un parent après le

mariage. Selon nous, il est possible que la migration des

enfants eux-mêmes ait eu un effet d'entraînement sur les

parents; d'une part, lorsque l'un des parent est veuf(ve> et

d'autre part, lorsque les parents deviennent trop âgés pour

vivre seuls.

On observe les mêmes tendances chez les hommes.

<7> II s'agit principalement du décès des parents pendant notre
intervalle et de la résidence des parents demeurée inconnue
au moment du mariage.
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Colonisée principalement aux XVIIe et XIXe siècles, la

région de Charlevoix fut marquée par deux mouvements migra-

toires, l'un interne et l'autre externe, qui ont affecté son

développement. Au début de période, ce fut un mouvement

provenant exclusivement des zones limitrophes de la région

de Charlevoix, soit la Côte-de-Beaupré, Québec et la Côte-

du-Sud. Mais la croissance rapide de la population, ainsi

que l'accès difficile aux terres agricoles, créèrent un va-

et- vient constant. En fait, certains tentèrent leur chance

vers d'autres terres agricoles, notamment celles du Saguenay,

tandis que d'autres (peut-être les mêmes couples ou individus

dans certains cas) optèrent plutôt pour une migration de

courte distance vers les paroisses du littoral-est ou vers

celles de l'arrière-pays. Bien qu'ayant identifié aussi

l'existence d'un courant externe, nous nous sommes plus spé-

cifiquement intéressée, à l'intérieur de ce mémoire, au se-

cond mouvement de colonisation, soit la migration interne (de

courte distance).

En mettant à contribution les listes nominatives du

recensement de 1852 et les registres paroissiaux, on a pu

créer une variable qui n'était disponible auprès d'aucune de

ces sources prises individuellement. A la différence des

études ayant eu recours à l'une de ces sources, cette appro-
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che méthodologique nous a permis d'aller plus loin qu'une

simple analyse entre deux moments précis dans le temps. En

fait, ce jumelage nous a permis d'avoir une perspective lon-

gitudinale des mouvements migratoires des conjoints dans

Charlevoix, tout en les comparant entre eux et avec les ca-

ractéristiques résidentielles de leurs parents. Cela a été

rendu possible grâce à trois moments précis dans le temps,

soit le moment de la naissance, celui du mariage et celui du

recensement de 1852. Des 1 551 couples mariés dans Charle-

voix entre 1837 et 1852, 35% d'entre eux n'ont pu être re-

tracés au recensement de 1852 dans cette région. Les prin-

cipales raisons pour expliquer ces absences sont les ruptures

d'unions occasionnées par le décès d'un des conjoints et

l'émigration des couples. Parmi ces derniers, il y a en

particulier les étrangers (hommes) ayant quitté la région

avec leur épouse charlevoisienne après le mariage.

Parmi les 1 008 couples subsistants, c'est-à-dire mariés

entre 1837 et 1852 dans Charlevoix et recensés en 1852 dans

cette région, 95,8% des conjoints ont déclaré être nés dans

Charlevoix, les plus importantes proportions se trouvant dans

les paroisses de La Malbaie et de Sainte-Agnès. De plus, 70%

des hommes et 68% des femmes résidaient toujours au recen-

sement de 1852 dans leur paroisse d'origine. Les plus hauts

taux de concordance enregistrés se retrouvent dans les
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anciennes paroisses de colonisation puisque les plus jeunes

paroisses comptent une plus forte proportion de personnes

nées à l'extérieur.

Par ailleurs, les immigrants mariés entre 1837 et 1852

dans Charlevoix et recensés en 1852 dans cette région prove-

naient principalement des régions de la Côte-de-Beaupré, de

Québec et de la Côte-du-Sud. Ces derniers s'établirent le

plus souvent dans les vieux sites de peuplement et exercèrent

un métier autre que celui de cultivateur, tels ceux de jour-

nalier et navigateur.

Les actes de mariage ont permis d'établir que 77,5% des

couples retenus pour cette étude étaient formés de deux con-

joints résidant dans la même paroisse. Malgré la présence

un peu plus élevée d'immigrants dans ces lieux, on obtient

les plus hauts taux d'endogamie dans les vieux sites de peu-

plement. Le faible pourcentage de mariages impliquant un

conjoint résidant à l'extérieur de Charlevoix (3%) parmi la

population à l'étude démontre bien le peu d'influence qu'ont

eue les régions limitrophes dans l'évolution de la population

de Charlevoix après les étapes de formation initiale. Dans

son étude sur Charlevoix, R. Jette (1987) observe le

même phénomène, soit la faible attraction de la région

charlevoisienne face à l'immigration. En comparant
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la résidence des conjoints et des parents au moment du maria-

ge, on a établi par ailleurs que l'homme était plus mobile

que la femme avant le mariage. On croit que celui-ci se

déplaçait individuellement dans le but de travailler, alors

que la femme le faisait plus souvent après le mariage pour

vivre dans la paroisse de son mari.

En réponse à la question relative au modèle migratoire

ayant prévalu dans Charlevoix au milieu du XIXe siècle, les

résultats de notre étude appuient l'hypothèse voulant que la

marche du peuplement se soit réalisée "en tache d'huile".

Ces déplacements prirent différentes formes que nous avons

essayé de traduire dans les itinéraires suivants: 1) aucune

mobilité; 2) mobilité individuelle ou familiale entre le

moment de la naissance et du mariage; 3) mobilité matrimo-

niale, c'est-à-dire une migration de la femme vers la parois-

se du mari, ou une migration de couple entre le moment du

mariage et du recensement et 5) les deux types de migration

précédents.

L'analyse des itinéraires précédents permet d'examiner

de façon plus approfondie les cheminements des individus et

des couples ayant effectué un déplacement, soit près de 40%

de la population étudiée. Le premier déplacement examiné fut

la migration avant le mariage c'est-à-dire entre le moment
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de la naissance et du mariage. On a pu établir que la migra-

tion interne touchait surtout des familles entières, même si

25% des hommes effectuaient une migration de type individuel.

On croit que le motif principal de ces départs individuels

était lié au travail. Malgré le pourcentage plus ou moins

élevé des migrations individuelles, les résultats obtenus

témoignent bien de l'importance de la famille dans le proces-

sus migratoire de l'homme et de la femme.

De plus, on a pu apprécier, en observant la mobilité

entre le moment du mariage et la résidence lors du recense-

ment de 1852, que 38% des femmes charlevoisiennes réalisèrent

une migration dite matrimoniale. Malgré les faibles effec-

tifs, on a pu constater que les paroisses de 1'arrière-pays

semblent légèrement plus affectées par cette mobilité. Les

femmes et les hommes qui effectuèrent une migration de couple

(plus de 60%) se dirigèrent principalement vers les nouvel-

les paroisses ouvertes à la colonisation telles que Sainte-

Agnès, Saint-Fidèle, Saint-Irénée et Saint-Hilarion. Toute-

fois, ces couples ne semblent pas être allés rejoindre néces-

sairement un parent après le mariage. Il y a tout lieu de

croire que ces migrations de jeunes couples pourraient même

constituer un facteur d'attraction et entraîner le déplace-

ment des autres membres de la famille. Il est donc normal

d'avoir observé des liens privilégiés entre certaines parois-
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ses de Charlevoix à cette époque. La population charlevoi-

sienne formant près de 75% du noyau initial des premiers

immigrants venus au Saguenay., il est naturel de supposer que

ce système de reproduction sociale décrit, entre autres, par

G. Bouchard (1983, 1985 et 1987) pour cette région se soit

transposé dans cette nouvelle région de colonisation.
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SYNTHESE DES INFORMATIONS CONCERNANT LES DATES
D'OUVERTURE DES PAROISSES

DE CHARLEVOIX ET DE LEURS REGISTRES
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Tableau synthèse concernant les dates d'ouverture des paroisses
de Charlevoix et de leurs registres

Paroisses

Baie-Saint-Paul

Petite-Rivière

Halbaie

Ëboulements

Saint-Urbain

Ile-aux-Coudree

Sainte-Agnès

Saint-Irénée

Saint-Fidèle

Saint-Hilarion

Saint-Siméon

Date 1er
établissement

1672

1675

1692

1710

1764

1728

1830

av. 1840

1800

vers 1830

1818

Érection
canonique

21 sept. 1714

1722

4 fév. 1825

7 juil. 1827

8 sept. 1827

18 avril 1827

6 oct. 1830

23 fév. 1843

10 juin 1850

20 mars 1860

30 mars 1869

Registres
paroissiaux

1681

1734

1774

1732

1827

1739

1833-35

1843

1855

1867

1860

Desservie par

nil

1773 a 1835
missionnaires

Baie-Saint-Paul
et Éboulements
' (1774-1797)

Baie-Saint-Paul
(1732-1736)

Baie-Saint-Paul

nil

Malbaie

Malbaie
(1840-1844)

Malbaie
(1840-1855)

Éboulements

Saint-Fidèle
(1874)

1er acte
enregistré

2 mai 1681

1 déc. 1733

2 sept. 1774

12 sept. 1783

7 oct. 1827

9 avril 1741

4 janv. 1833

10 janv. 1843

1855

nil

nil

Problèmes de cohérence dans la
continuité des itinéraires
géographiques.

nil

nil

nil

nil

lieu de naissance

nil

lieu de naissance

lieu de naissance
et

résidence au moment du mariage

résidence au moment du mariage

résidence au moment du mariage

résidence au moment du mariage

ro
en

Sources: Raynold Tremblay, Un pays à bâtir Saint-Urbaln-en-Charlevoix, éd. Laliberté, 1977, pp. 58.
Groupe Paisage, "Analyse morphologique, classification et protection des paysages : cas de Charlevoix", Cahier de géographie de
Québec, vol. 21, nos 53-54, sept.-déc. 1977, pp. 135-186.
Daniel Dufour, Jean-Louis Gaudreault, Serge Gauthier, Alain Tremblay , Guide des archives de Charlevoix, Québec, IQRC, 1985, 55 p.
Canada ecclésiastique (le), 47e année, Montréal, Beauchemin, 1933, 970 pages.
Hormidas Magnan, Dictionnaire historique et géographique des paroisses, missions et municipalités de la province de Québec,
Arthabaslca, 1925, 738 pages.
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VARIABLES CONTENUES DANS LE FICHIER
DES MARIAGES DE CHARLEVOIX

Numéro de l'acte:
Paroisse:
Date du mariage:

127

Époux Épouse

1- Prénom
2- Nom
3- État matrimonial
4- Signe: oui

non
5- Profession
6- Age
7- Résidence

1- Prénom
2- Nom
3- État matrimonial
4- Signe: oui

non
5- Profession
6- Age
7- Résidence

Père de 1'époux Père de l'épouse

1- Feu père de l'époux: oui
non

2- Prénom
3- Nom
4- Profession
5- Résidence du père

1- Feu père de l'épouse: oui
non

2- Prénom
3- Nom
4- Profession
5- Résidence du père

Mère de 1'époux Mère de l'épouse

1- Feu mère de l'époux: oui
non

2- Prénom
3- Nom
4- Profession
5- Résidence

1- Feu mère de l'épouse: oui
non

2- Prénom
3- Nom
4- Profession
5- Résidence
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Ex-épouse Ex-époux

1- Prénom 1- Prénom
2- Nom 2- Nom
3- Profession 3- Profession
4- Résidence 4- Résidence

Consanguinité

Sources: Recensement nominatif de 18521 et registres
paroissiaux

Marie-Josée Huot, Marc St-Hilaire et Alain Simard, FJL^
chier des mariages de Charlevoix Ij686-1852. Structure et
format des actes,Document I-C-66, janvier 1988, 7 pages
et annexes.
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ANNEXE III

DÉTAILS DES ITINÉRAIRES GÉOGRAPHIQUES DANS CHARLEVOIX
EN 1852

Femmes Hommes

lieun_

Baie-Saint-Paul
-Baie-Saint-Paul
Baie-Saint-Paul
Baie-Saint-Paul
Baie-Saint-Paul
Baie-Saint-Paul
Baie-Saint-Paul
Baie-Saint-Paul
Baie-Saint-Paul
Baie-Saint-Paul
Baie-Saint-Paul
Baie-Saint-Paul
Baie-Saint-Paul
Baie-Saint-Paul
Baie-Saint-Paul
Baie-Saint-Paul
Baie-Saint-Paul
Baie-Saint-Paul
Baie-Saint-Paul
Baie-Saint-Paul
Baie-Saint-Paul
Baie-Saint-Paul
Baie-Saint-Paul
Baie-Saint-Paul

Les Éboulements
Les Éboulements
Les Éboulements
Les Éboulements
Les Éboulements
Les Éboulements
Les Éboulements
Les Éboulements
Les Éboulements

rés ép(s)

Baie-Saint-Paul
Baie-Saint-Paul
Baie-Saint-Paul
Les Éboulements
Baie-Saint-Paul
Baie-Saint-Paul
Petite-Rivière
Saint-Urbain
Les Éboulements
La Malbaie
Baie-Saint-Paul
Baie-Saint-Paul
Les Éboulements
Les Éboulements
La Malbaie
Saint-Irénée
Saint-Urbain
Saint-Urbain
Petite-Rivière
La Malbaie
Baie-Saint-Paul
Les Éboulements
La Malbaie
Sainte-Agnès

Les Éboulements
Les Éboulements
Les Éboulements
La Malbaie
Saint-Irénée
La Malbaie
Saint-Irénée
Baie-Saint-Paul
Saint-Irénée

res 852

Baie-Saint-Paul
Saint-Urbain
Les Éboulements
Les Éboulements
Petite-Rivière
La Malbaie
Petite-Rivière
Saint-Urbain
Baie-Saint-Paul
Baie-Saint-Paul
Ile-aux-Coudres
Sainte-Agnès
Saint-Hilarion
Saint-Irénée
La Malbaie
Saint-Irénée
Baie-Saint-Paul
Saint-Hilarion
Baie-Saint-Paul
Saint-Siméon
Saint-Hilarion
La Malbaie
Sainte-Agnès
Sainte-Agnès

Les Éboulements
Saint-Irénée
Saint-Hilarion
La Malbaie
Saint-Irénée
Saint-Fidèle
Sainte-Agnès
Baie-Saint-Paul
Saint-Hilarion

202
11

6
6
5
4
4
3
2
2
1
1
1
1
1
1
1
1
-
-
-
-
-
�

110
12

8
4
3
3
3
2
2

212
3
4
4
1
1
-
4
2
-
-
1
1
-
5
1
4
1
6
3
2
1
1
1

108
6
3
3
8
-
1
9
6

lieun = lieu de naissance
rés_ép(s)= résidence de l'époux(se)
res 852 = résidence en 1852



131

Femmes Hommes

lieun

Les Éboulements
Les Éboulements
Les Éboulements
Les Éboulements
Les Éboulements
Les Éboulements
Les Éboulements
Les Éboulements
Les Éboulements
Les Éboulements
Les Ébouiements
Les Éboulements
Les Éboulements
Les Éboulements
Les Éboulements
Les Éboulements

La Malbaie
La Malbaie
La Malbaie
La Malbaie
La Malbaie
La Malbaie
La Malbaie
La Malbaie
La Malbaie
La Malbaie
La Malbaie
La Malbaie
La Malbaie
La Malbaie
La Malbaie
La Malbaie
La Malbaie
La Malbaie
La Malbaie
La Mabiaie
La Malbaie
La Malbaie
La Malbaie
La Malbaie
La Malbaie
La Malbaie
La Malbaie
La Malbaie
La Malbaie

rés ép(s)

Baie-Saint-Paul
Les Êboulements
Les Êboulements
Saint-Irénée
Saint-Irénée
Saint-Urbain
Sainte-Agnès
La Malbaie
La Malbaie
Saint-Urbain
La Malbaie
Baie-Saint-Paul
La Malbaie
La Malbaie
Saint-Irénée
Sainte-Agnès

La Malbaie
La Malbaie
Sainte-Agnès
La Malbaie
Sainte-Agnès
inconnue
La Malbaie
La Malbaie
Les Éboulements
Saint-Irénée
La Malbaie
Saint-Irénée
Ile-aux-Coudres
La Malbaie
Saint-Siméon
Saint-Agnès
inconnue
Les Éboulements
Baie-Saint-Paul
Baie-Saint-Paul
Ile-aux-Coudres
La Malbaie
Saint-Irénée
Saint-Irénée
La Malbaie
Saint-Urbain
Saint-Urbain
inconnue
Saguenay

rés 852

Les Éboulements
La Malbaie
Saint-Urbain
Baie-Saint-Paul
La Malbaie
Baie-Saint-Paul
Saint-Irénée
Saint-Irénée -
La Malbaie
Saint-Urbain
Les Éboulements
Petite-Rivière
Saint-Hialrion
Sainte-Agnès
Les Êboulements
Saint-Hilarion

La Malbaie
Saint-Fidèle
Sainte-Agnès
Sainte-Agnès
La Malbaie
La Malbaie
Saint-Siméon
Saint-Irénée
La Malbaie
La Malbaie
Les Éboulements
Sainte-Agnès
La Malbaie
Saint-Urbain
Saint-Siméon
Saint-Fidèle
Sainte-Agnès
Les Éboulements
Baie-Saint-Paul
Saint-Hilarion
Ile-aux-Coudres
Ile-aux-Coudres
Saint-Hilarion
Ile-aux-Coudres
Baie-Saint-Paul
Baie-Saint-Paul
Saint-Urbain
Saint-Fidèle
La Malbaie

1
1
1
1
1
1
1
-
-
-
-
-
-
-
-
�

158
33
33

8
8
7
6
5
6
4
3
3
2
2
2
3
2
2
1
1
1
1
1
1
1
l
1
1
-

1
-
-
-
1
-
1
3
3
3
2
1
1
1

-1
1

154
36
27
10

6
3
5
2
5
-
1
1
1
2
2
-
2
2
2
-
1
-
2
-
1
-
-
1
1
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Femmes Hommes

lieun

La Malbaie
La Malbaie
La Malbaie
La Malbaie
La Malbaie

Petite-Rivière
Petite-Rivière
Petite-Rivière
Petite-Rivière
Petite-Rivière
Petite-Rivière
Petite-Rivière
Petite-Rivière
Petite-Rivière

Saint-Fidèle
Saint-Fidèle

Saint-Irénée
Saint-Irénée
Saint-Irénée
Saint-Irénée
Saint-Irénée
Saint-Irénée
Saint-Irénée
Saint-Irénée
Saint-Irénée
Saint-Irénée
Saint-Irénée

Saint-Urbain
Saint-Urbain
Saint-Urbain
Saint-Urbain
Saint-Urbain
Saint-Urbain
Saint-Urbain
Saint-Urbain
Saint-Urbain
Saint-Urbain

rés ép(s)

Les Éboulements
Côte-du-Sud
Petite-Rivière
Saint-Irénée
Québec

Petite-Rivière
Petite-Rivière
Baie-Saint-Paul
Baie-Saint-Paul
Sainte-Agnès
Les Éboulements
Petite-Rivière
Saguenay
Côté-de-Beaupré

La Malbaie
Sainte-Agnès

Saint-Irénée
Saint-Irénée
Les Éboulements
Les Éboulements
La Malbaie
Les Éboulements
La Malbaie
Saint-Irénée
Saint-Irénée
inconnue
Québec

Saint-Urbain
Baie-Saint-Paul
Saint-Urbain
Saint-Urbain
Baie-Saint-Paul
Ile-aux-Coudres
Ile-aux-Coudres
Les Éboulements
La Malbaie
inconnue

rés 852

Sainte-Agnès
La Malbaie
Petite-Rivière
Saint-Irénée
La Malbaie

Petite-Rivière
Baie-Saint-Paul
Baie-Saint-Paul
Petite-Rivière
Saint-Irénée
Les Éboulements
Saint-Irénée
Petite-Rivière
Petite-Rivière

Saint-Fidèle
Saint-Fidèle

Saint-Irénée
Saint-Hilarion
Saint-Irénée
Les Éboulements
Saint-Irénée
Saint-Fidèle
Les Éboulements
Les Éboulements
Baie-Saint-Paul
Saint-Irénée
Les Éboulements

Saint-Urbain
Saint-Urbain
Baie-Saint-Paul
Saint-Hilarion
Baie-Saint-Paul
Saint-Urbain
Ile-aux-Coudres
Les Éboulements
La Malbaie
Baie-Saint-Paul

_

-
-
-
�

30
6
4
2 '
1
-
-
-

3
�

18
5
3
2
2
1
1
1
1
1
�

19
6
3
3
1
1
1
1
1
1

1
1
1
1
1

30
1
2
-
-
1
1
1
1

1
1

21
3
4
-
4
-
-
-
-
1
1

24
3
1
5
-
1
-
-
-
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Femmes Hommes

lieun rés épis) rés 852

Sainte-Agnès
Sainte-Agnès
Sainte-Agnès
Sainte-Agnès
Sainte-Agnès
Sainte-Agnès
Sainte-Agnès

Ile-aux-Coudres
Ile-aux-Coudres
Ile-aux-Coudres
Ile-aux-Coudres
Ile-aux-Coudres
Ile-aux-Coudres
Ile-aux-Coudres
Ile-aux-Coudres
Ile-aux-Coudres
Ile-aux-Coudres
Ile-aux-Coudres
Ile-aux-Coudres
Ile-aux-Coudres
Ile-aux-Coudres
Ile-aux-Coudres
Ile-aux-Coudres
Ile-aux-Coudres
Ile-aux-Coudres
Ile-aux-Coudres
Ile-aux-Coudres
Ile-aux-Coudres
Ile-aux-Coudres
Ile-aux-Coudres
Ile-aux-Coudres
Ile-aux-Coudres

Sainte-Agnès
La Malbaie
Saint-Irénée
Sainte-Agnès
Ile-aux-Coudres
Sainte-Agnès
inconnue

Ile-aux-Coudres
Ile-aux-Coudres
La Malbaie
Baie-Saint-Paul
Ile-aux-Coudres
Ile-aux-Coudres
Ile-aux-Coudres
Les Éboulements
Sainte-Agnès
inconnue
Ile-aux-Coudres
Ile-aux-Coudres
La Malbaie
La Malbaie
La Malbaie
La Malbaie
Petite-Rivière
Les Éboulements
Saint-Irénée
La Malbaie
Baie-Saint-Paul
Saint-Urbain
Ile-aux-Coudres
Les Éboulements
inconnue

Sainte-Agnès
Sainte-Agnès
Sainte-Agnès
Saint-Irénée
Ile-aux-Coudres
La Malbaie
Sainte-Agnès

Ile-aux-Coudres
Saint-Irénée
Sainte-Agnès
Baie-Saint-Paul
La Malbaie
Les Éboulements
Saint-Fidèle
Les Éboulements
Sainte-Agnès
Ile-aux-Coudres
Baie-Saint-Paul
Saint-Urbain
Baie-Saint-Paul
Ile-aux-Coudres
La Malbaie
Saint-Fidèle
Petite-Rivière
Ile-aux-Coudres
Saint-Irénée
Sainte-Agnès
Les Éboulements
Saint-Urbain
Saint-Irénée
Saint-Hilarion
Sainte-Agnès

40
12

3
3
1
1
1

33
7
6
4
3
2
2
2
2
2
1
1
1
1
1
1
1
1
1
-
-
�
-
-
-

44
7
5
-
-
-

� 1

42
2
-
3
2
1
2
1
7
1
1
1
�
�
3
4
-
-
4
4
2
2
2
1
1
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